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			CHAPITRE XVIII : 
le conflit 
de deux absolutismes


			Après le triomphe du parti populaire à la fin du XIVe siècle, la forme définitive du gouvernement de la Cité, ce sera la démocratie pure ; tant que durera la principauté, Liège ne connaîtra pas d’autre régime.


			A peine sera-t-il constitué que commencera pour la Cité une ère de crises mortelles. Trois fois en soixante ans, les armées des princes étrangers entreront dans son enceinte. Les deux premières fois, ce sera pour détruire les institutions communales ; la troisième, ce sera pour détruire la Cité elle-même. Tel est le lugubre résumé de l’histoire de Liège pendant les deux générations qui assistèrent aux débuts du régime démocratique.


			A première vue, il semblera tout naturel d’attribuer à ce régime les terribles catastrophes qui vont fondre sur la patrie liégeoise. Ce serait une erreur. Sans contester que la démocratie ait une grande part de responsabilité dans ces tragédies nationales, il en faut chercher la cause principale ailleurs. Cette cause, nous l’avons déjà indiquée plus haut : Liège se trouve comme dans un étau entre ses deux voisins puissants et elle deviendra la victime de leurs rivalités. L’un des deux la lancera contre l’autre ; celui-ci fondra sur elle et l’écrasera. Sans la rivalité de la France et de la Bourgogne, l’histoire de la Cité ne se présenterait pas à nous avec ce cortège de péripéties tragiques qui lui assigne son caractère spécial parmi les communes du moyen-âge. Il importe de placer cette constatation au seuil des événements qui vont arriver, comme un flambeau qui en éclaire l’obscurité.


			Cela veut-il dire que l’explication de l’histoire de Liège au XVe siècle doive être cherchée exclusivement en dehors de la principauté ? En aucune façon. A supposer que la France et la Bourgogne ne se fussent pas occupées de ses destinées, la série des conflits séculaires entre le prince et la Cité n’aurait pas laissé de remplir les annales de ce temps et d’y produire des désastres. Les querelles intestines de la Cité entrent donc pour une part dans la physionomie des événements, et c’est à bien préciser l’étendue et la portée de cette part que doit viser l’historien. Il a un autre devoir, c’est de déterminer quelles sont, dans ces querelles, les responsabilités de côté et d’autre. Est-ce la Cité qui doit être mise en cause, est-ce le prince qu’il faut accuser, ou plutôt ne faudrait-il pas les incriminer tous les deux ?


			Un examen attentif et impartial de la situation va nous l’apprendre.


			Jean de Bavière, élu prince-évêque de Liège à l’âge de 17 ans, était fils du comte Albert de Hainaut et beau-frère de Jean-sans-Peur, duc de Bourgogne. Comme Adolphe de La Marck, dont il rappelle le règne, il se vit appelé, encore adolescent et sans expérience, à être à la fois le pasteur d’un grand diocèse et le chef d’un État troublé par de fréquents orages. Il n’était guère fait pour la première de ces missions. C’était un mondain qui n’était nulle part moins à sa place que sur un trône épiscopal. Jeune, beau, fringant, amoureux des grands coups d’épée et des belles fêtes, fréquentant plus assidûment les cours voisines que le chœur des églises de Liège, il avait ébloui les Parisiens par son élégance et par son faste chevaleresque, et l’on pouvait dire de lui, comme on l’avait dit d’Adolphe, qu’il ressemblait à Hector et à Achille plutôt qu’à un évêque (1).


			Était-il mieux qualifié pour devenir le prince constitutionnel d’un peuple libre et fier comme celui de Liège ? Nullement. Ce n’est pas qu’il manquât de certaines qualités naturelles : il était intelligent et avisé, au point que, dans les querelles de ses pairs, il fut plus d’une fois pris pour arbitre ; on le disait même bon et généreux (2), et, de fait, au cours de ses débats avec les Liégeois, il a fait preuve plus d’une fois non seulement d’esprit politique, mais aussi de mansuétude et d’humanité. Sans doute, sous le coup d’inqualifiables outrages, on verra son orgueil de gentilhomme s’exalter jusqu’à la fureur et le porter à des actes de cruauté, mais ces actes ne sont que la conséquence et non la cause des troubles qui désoleront le pays. Ce n’est donc pas dans les défauts personnels du prince qu’on trouvera l’explication des vicissitudes de son règne : elle est dans la contradiction irréductible entre l’intempérance politique de la Cité, qui ne voulait plus connaître les limites de son autonomie, et l’éducation du prince, qui ignorait totalement celles de son absolutisme.


			Comme tous les membres de la famille à laquelle il appartenait, Jean de Bavière était incapable de concevoir le pouvoir autrement que sous la forme de l’absolutisme. Frère et beau-frère des deux princes tout-puissants qui tenaient à peu près toute la Belgique sous leur autorité, il n’avait pas d’autre programme que le leur et ne connaissait pas d’autre méthode de gouvernement. A ses yeux, toute liberté publique était un obstacle à l’exercice de ce pouvoir, toute revendication populaire était un attentat à la majesté du souverain. N’avait-il pas pour père ce Guillaume III de Hainaut, à l’usage duquel le légiste Philippe de Leyde avait rédigé, quelques années auparavant, un traité de l’art de régner qui offrait la quintessence des théories gouvernementales chères aux souverains d’alors ? (3) Jean de Bavière était imbu de ces principes, qui juraient avec les droits héréditaires et avec les aspirations politiques de son peuple. Il voulait être un souverain absolu et Liège revendiquait une absolue indépendance : là se trouve la seule explication sérieuse du drame auquel nous allons assister ; toutes les autres ne sont que des affirmations gratuites ou des hypothèses dépourvues de fondement.


			On s’en convaincra si on veut bien se rappeler quel est, depuis le XIVe siècle, l’idéal politique de la Cité. Son rêve, c’est de devenir une république municipale tout-à-fait autonome, à la manière des villes libres impériales Ce n’est pas qu’on puisse relever dans son attitude la moindre trace d’opposition au principe du pouvoir ecclésiastique. Tout au contraire, ce qu’elle reprochera à Jean de Bavière comme plus tard à Louis de Bourbon, c’est précisément leur répugnance à prendre les ordres, comme s’ils avaient envie de laïciser la principauté. Mais si Liège veut sincèrement rester la Cité de saint Lambert et la capitale d’un État ecclésiastique, elle entend réduire le chef de cet État au rôle d’un roi fainéant dont elle serait le maire du palais. Elle consent à ce qu’il règne, pourvu qu’il la laisse gouverner. Elle fait la guerre et la paix, elle noue des alliances et négocie des traités avec les princes et les villes du voisinage, tout comme s’il n’existait pas. Elle s’empare de toute la juridiction scabinale, bien que celle-ci émane directement du prince seul. Elle s’arroge le droit de donner des franchises aux bonnes villes de la principauté. Bref, elle ne cesse d’empiéter tous les jours sur les droits du prince. Malgré la paix de Wihogne et celle de Waroux, qui ont réglé d’une manière définitive les rapports entre elle et lui, elle continue d’observer vis-à-vis de lui la même attitude qu’au temps d’Adolphe de La Marck. Comment, dans ces conditions, un conflit eût-il pu être évité ?


			Il faut dire plus : loin de le craindre, la Cité le cherchait. Pour comprendre cela, force nous est de nous mêler au peuple de la Cité et de nous rendre compte des caractères de sa psychologie complexe et orageuse.


			Depuis la suppression de la parité au Conseil communal, le patriciat de Liège avait cessé d’exister comme classe politique. Les métiers disposaient seuls des destinées de la Cité. Mais il s’en faut que les patriciens eussent perdu toute influence : anéantis comme corps, ils gardaient toute l’autorité individuelle que leur donnaient leur nom respecté, leur richesse, leur connaissance des affaires, les services qu’ils rendaient. Entrés dans les métiers, ils y prirent une situation prépondérante. Tous ceux d’entre eux qui voulurent s’occuper des affaires publiques furent, chose curieuse, portés au pouvoir par la démocratie. Après 1384, nous ne cessons, comme auparavant, de rencontrer des patriciens parmi les maîtres, et si, parfois, tous les deux sont plébéiens, il ne manque pas de cas où ils sont pris tous les deux dans les rangs du patriciat ou de la noblesse. Encore en 1466, on en faisait la constatation (4). La démocratie prenait de préférence ses chefs dans les classes élevées : il est vrai que c’était pour s’en faire obéir. Pour être quelque chose, il fallait que les grands déployassent un zèle démocratique allant jusqu’à l’intransigeance. Jamais, à aucune époque de l’histoire, il ne fut plus vrai qu’étant le chef, on avait pour devoir de suivre.


			Mais si la population de la Cité ne formait plus qu’une seule masse démocratique au sein de laquelle se noyaient les différences de classes, il ne faudrait pas croire que cette masse jouît d’une parfaite cohésion. Les divisions anciennes reparaissaient, verticales et non plus horizontales, c’est-à-dire qu’au lieu de se produire entre classes superposées l’une à l’autre, elles divisaient en camps opposés les divers éléments de la même classe. C’était désormais le tempérament ou, si l’on veut, le tour d’esprit qui séparait les bourgeois entre eux. A l’opposition des patriciens et des plébéiens ou, comme on disait à Liège, des grands et des petits, succédait l’opposition des conservateurs ou loyalistes et des révolutionnaires.


			Les loyalistes étaient, en vérité, bien peu nombreux. Quelques familles attachées par profession au service du prince, ou fidèles à de vieilles traditions, ou intéressées à défendre sa cause, voilà tout ce qui formait ce groupe. Il était aussi timide et irrésolu que les révolutionnaires étaient entreprenants et énergiques. Les conservateurs n’avaient pas d’action sur l’esprit public et auraient à peine compté, s’ils n’avaient eu derrière eux, dans les occasions décisives, un groupe de citains qui, bien qu’imbus de toutes les idées communales, répugnaient, par modération naturelle, à la violence ou à l’injustice, et réagissaient, le cas échéant, contre les excès de leurs propres amis. Tous ensemble, loyalistes, conservateurs, modérés de toute nuance, formaient une armée assez clairsemée (5), sans idéal commun, sans discipline, sans cohésion, dont la résistance était molle et manquait d’enthousiasme, et qui, en règle générale, ne reprenait un certain ascendant qu’à la suite d’une catastrophe nationale. On aura l’occasion de constater, au cours de ce récit, l’existence de ce groupe, mais on verra en même temps à quel point il était faible et impuissant.


			La faction révolutionnaire ralliait l’immense majorité des bourgeois tant résidents qu’afforains. L’existence de cette faction s’explique par une loi générale de l’histoire. Les partis victorieux ne peuvent pas s’arrêter au lendemain de leur triomphe : comme s’ils obéissaient à la loi de la vitesse acquise, ils continuent leur carrière même après avoir atteint leur but, et se lancent dans la voie des excès pour conserver une raison d’être. Il en fut ainsi à Liège. Au déclin d’un siècle qu’avaient rempli tant d’orages, il était éclos, dans l’atmosphère surchauffée des querelles civiles, une génération qui n’existait que pour les continuer à tout prix, même alors qu’elles n’avaient plus d’objet. Un besoin maladif d’agitation stérile semblait le péché originel de cette génération conçue dans la fièvre des anciens conflits, et qui ne pouvait plus vivre dans l’atmosphère d’une société pacifique. La contagion de la folie révolutionnaire se répandit rapidement, entraînant dans son vertige une multitude de bourgeois. Fanatiques pour qui toute idée se transforme aussitôt en impérieuse idole, intelligences obscures et ardentes qu’on soulève avec des mots d’ordre sonores et vides, exaltés qui prennent l’intransigeance pour l’énergie et l’anarchie pour la liberté, belliqueux que grise l’odeur de la poudre et qui aiment la lutte pour elle-même, professionnels du désordre qui profitent des troubles publics pour se porter du côté où la violence et la fraude ont le plus de chance de succès, tels étaient les éléments variés qui formèrent, aux confins du XIVe et du XVe siècle, l’armée de la révolution. On les appelait les hédrois, et ce nom, d’origine probablement étrangère, fut de bonne heure interprété par un jeu de mots assez lourd, qui faisait d’eux les haydroits ou les « haïsseurs du droit » (6).


			Emportés par une ardeur sauvage et par une foi aveugle, ces jacobins d’avant la lettre rêvaient une rupture violente avec le prince, sans d’ailleurs se préoccuper de la manière dont ils le remplaceraient. Formaient-ils la majorité de la population ? Rien de moins prouvé ; mais ils entraînaient d’ordinaire la majorité à leur suite, car ils en étaient la partie la plus remuante et ce sont toujours les minorités hardies qui font les révolutions. Ils se recrutaient principalement parmi les couches inférieures de la population (7), qui sont les plus faciles à passionner, et parmi les jeunes gens, chez qui l’ardeur du tempérament n’est pas calmée par les leçons de l’expérience : toutefois, on rencontrait aussi parmi eux un notable contingent de représentants des classes élevées, et très fréquemment ce sont des patriciens et des nobles qu’on voit à leur tête. Les uns sont des viveurs criblés de dettes et perdus de réputation, qui cherchent à se refaire une fortune et une condition sociale aux dépens du public, les autres sont des ambitieux sans scrupules qui veulent arriver par tous les moyens, d’autres encore sont des hommes influents qui n’ont pas assez de courage civique pour fuir la solidarité des intrigants dont ils deviennent les complices, quelques-uns enfin sont des hommes respectables dont la présence dans les rangs de la révolution atteste à quel point la cause de celle-ci est devenue populaire.


			Tel était ce parti, épris d’un vague idéal de liberté illimitée, passionnément emporté dans la voie des pires violences, mais capable aussi, aux heures décisives, d’un véritable héroïsme, qui fait briller comme une auréole de gloire sur ses folies les plus criminelles.


			Quel que fût l’emportement des révolutionnaires, on ne peut pas nier que leur tactique fût très habile. Ils s’attaquèrent d’emblée à des abus qui crevaient les yeux de tout le monde. Les Liégeois avaient à se plaindre gravement de deux institutions judiciaires qui étaient de véritables nids d’injustices : le tribunal de l’Anneau du Palais et celui de l’officialité.


			L’Anneau du Palais était un tribunal féodal dont les origines sont peu connues, mais qui semble s’être détaché, à un moment donné, de celui de la Paix. Ce siège, qui était en possession de juger les délits d’attentat à la « hauteur » du prince, apparaît dans l’histoire immédiatement après la création du tribunal des Vingt-Deux, dont il est en quelque sorte la contre-partie, et semble avoir servi surtout à en contrebalancer l’influence. Rien de plus élastique et, partant, de plus dangereux que cette institution, qui menaçait directement la plus précieuse des libertés liégeoises, celle de n’être jugé que par son juge naturel et d’être mené par loi. L’Anneau étendait tous les jours sa compétence, et un témoin dont le loyalisme ne saurait être suspecté, Jacques d’Hemricourt, déclare qu’on en a « durement abusé » (8).


			Devant ce tribunal, que présidait le prince lui-même devenu juge et partie dans sa propre cause, on s’habituait peu à peu à citer, sous de fallacieux prétextes, tous ceux qu’on n’espérait pas faire condamner par la juridiction ordinaire des échevins. Il peut sembler étrange, à première vue, que les Liégeois se soient passionnés au sujet d’une affaire qui ne les regardait pas, puisque, en vertu d’une concession impériale datant de 1107 (9), ils ne relevaient pas plus du tribunal de l’Anneau que de celui de la Paix. Mais les allures du prince ne laissaient pas de leur inspirer des inquiétudes au sujet de leur immunité. La Cité avait d’ailleurs d’autres raisons pour combattre l’extension de la juridiction de l’Anneau. Se considérant comme la protectrice de la liberté publique dans toute la principauté, elle saisissait avec empressement toutes les occasions de s’affirmer dans ce rôle. De plus, elle avait tellement multiplié ses bourgeois afforains qu’elle en avait dans toutes les villes du pays, si bien qu’il n’était pas toujours facile au prince de citer quelqu’un devant l’Anneau sans se heurter à l’immunité des citains de Liège. Hemricourt reproche amèrement à la Cité de jeter les perles aux pourceaux en prodiguant ainsi la bourgeoisie afforaine (10), mais Hemricourt se place au point de vue du prince, dont l’Anneau augmente le pouvoir. Ceux qu’il appelle les « avoigles et ignorans citains » avaient une autre manière d’envisager la question : très peu soucieux d’augmenter le prestige de l’autorité princière, ils tenaient à sauvegarder leurs libertés et ne manquaient ni de perspicacité, ni de connaissance de leurs vrais intérêts, quoi qu’en pense l’auteur du Patron del Temporaliteit. L’existence de l’Anneau était une menace perpétuelle pour leurs bourgeoisies afforaines : voilà pourquoi ils finirent par faire de sa suppression l’article principal de leur programme politique.


			L’autre grief qu’exploitaient les hédrois était fourni par les malversations des procureurs fiscaux. Ceux-ci étaient des agents qui remplissaient devant le tribunal ecclésiastique de l’official le rôle de ministère public. Répandus dans toute la principauté, ils étaient nombreux, puissants et redoutés La plupart se servaient de leurs fonctions pour pressurer les justiciables ; dans ce but, ils multipliaient à l’infini les procédures, faisaient traîner les procès en longueur et monter les frais à un taux ruineux (11). Déjà en 1383, ces abus avaient failli amener une conflagration universelle. Un bourgeois de Dinant qui plaidait devant l’official s’était vu réduit à la mendicité, grâce aux manœuvres du procureur fiscal. Dans son désespoir, il se plaignit à la ville. Les Dinantais exaspérés s’emparent des archives de la cour ecclésiastique, les livrent au feu en plein marché, puis vont en armes à Huy, où ils soulèvent la population. Arnoul de Hornes accourut et, à force de bonnes paroles et de promesses, il parvint à calmer l’effervescence populaire (12). Mais il ne paraît pas que cette alerte ait rendu les procureurs fiscaux plus modérés ou du moins plus prudents : les abus continuèrent et le mécontentement public ne cessa de grandir.


			Ainsi, au moment où Jean de Bavière montait sur le siège de saint Lambert, la situation était critique, et un conflit entre lui et la Cité devenait inévitable à brève échéance.


			Il n’éclata pas tout de suite cependant. L’inauguration de Jean de Bavière eut lieu au milieu des démonstrations de la joie publique (13), et les premières années de son règne s’écoulèrent en paix (14). L’élu était encore adolescent et, selon toute apparence, se laissait diriger par des conseillers expérimentés. De principes en matière de gouvernement, il n’en affichait pas. Il écoutait beaucoup, parlait peu (15) et s’initiait graduellement au gouvernement de son État. Les brouillons purent se persuader qu’ils auraient affaire en lui à un souverain débonnaire (16). Les troubles de Saint-Trond en 1393, où les Liégeois prirent parti pour la ville et le prince pour l’abbé, furent assez vite apaisés (17), et la même année les États accordèrent les milices au prince pour sa campagne contre le duc de Gueldre, dont il avait gravement à se plaindre (18). L’année suivante, la publication du Nouveau Jet, qui interdisait le port des armes dans la Cité, montre que l’autorité de Jean de Bavière y était affermie (19).


			C’est en 1395 que ces relations se gâtèrent tout-à-fait. Le prince venait de citer à l’Anneau du Palais les bourgeois de Saint-Trond et de Tongres, ainsi que les manants de Seraing. On ignore la cause qui faisait comparaître les deux villes (20), mais celle du village nous est connue (21). Une querelle y avait éclaté entre le prince et les manants au sujet de leur droit d’usage dans la forêt domaniale de la Vecquée. Le débat était d’ordre purement juridique et relevait de l’échevinage de Seraing, qui devait, s’il ne se trouvait pas en état de le trancher, prendre recharge auprès des échevins de la Cité. Jean de Bavière l’évoqua à l’Anneau du Palais. Cela équivalait à condamner d’avance les villageois, puisque, devant cette juridiction, l’élu devait siéger comme juge dans sa propre cause.


			La querelle des Sérésiens n’aurait peut-être pas suffi pour passionner les Liégeois, mais, à coup sûr, celle de Saint-Trond et de Tongres ne pouvait les laisser indifférents. Ils virent dans la démarche de l’élu un abus d’autorité qui menaçait les libertés de tout le monde et ils résolurent de s’y opposer par la force. Le jour venu où devait être jugée la cause des Sérésiens, ils provoquèrent un tumulte indescriptible : vociférations, huées, insultes lancées à la face du prince, rien n’y manqua ; d’autres affidés empêchèrent que l’on sonnât la bancloche, rendant ainsi impossible le prononcé de la sentence. Jean de Bavière, indigné, quitta la Cité et transporta sa chancellerie avec l’officialité d’abord à Huy, puis à Diest, en même temps qu’il mettait la main sur le château de Maeseyck. Les maîtres de la Cité, sans se laisser intimider par ces mesures, firent proclamer l’interdiction à tous les citains d’aller plaider à Diest (22). Une guerre semblait donc imminente, mais les conservateurs étaient encore assez influents à Liège pour que leur intervention empêchât la Cité de se jeter à corps perdu dans les aventures militaires ; grâce à leurs démarches, secondées par Baudouin de Montjardin (23), on finit par s’entendre, et la paix de Caster (29 décembre 1395) rétablit l’harmonie pour quelque temps (24).


			C’était un nouveau succès pour la Cité. Tout en accordant à l’élu des amendes et d’autres satisfactions pour les outrages personnels dont il avait été l’objet, la Paix de Caster tranchait la question de droit dans le sens des revendications liégeoises. Elle décidait que le prince devait mettre les Sérésiens « à la loi », c’est-à-dire les restituer à leur juge naturel qui était l’échevinage local, et, stipulant pour l’avenir, elle faisait promettre à Jean de Bavière que les affaires de Tongres et de Saint-Trond seraient soumises à une commission d’arbitres (25). Nous savons que la première de ces clauses fut exécutée : le 19 juillet 1396, l’échevinage de Liège, par recharge donnée à celui de Seraing, tranchait le litige entre le prince et les manants (26). En fut-il de même de la seconde ? On l’ignore, mais c’est parce que l’élu ne tint pas les promesses de la Paix de Caster que l’accord ne put pas se rétablir entre lui et son peuple.


			Dans les premiers temps, à vrai dire, on eût pu croire qu’il avait profité de la leçon, car il laissa dormir l’Anneau du Palais. C’était agir sagement : les esprits étaient fort montés contre lui ; on ne croyait guère à la sincérité de sa réconciliation avec ses sujets, et on ne craignait pas de le traiter d’ennemi du pays. Au commencement de 1396, la ville de Visé ayant été pillée par les Allemands, il fut accusé formellement de complicité avec les pillards, et, pour détourner les soupçons, il dut se soumettre à l’humiliation d’un serment (27). Il était difficile de descendre davantage. Aucun des prédécesseurs de Jean de Bavière n’avait laissé le pouvoir princier tomber si bas.


			Huit années s’écoulèrent pendant lesquelles le jeune prince sembla entièrement à la remorque de la Cité. Elle l’entraîna malgré lui dans une guerre contre le duc de Gueldre, où le pays n’avait aucun intérêt. Malgré lui, elle le fit adhérer à l’antipape Clément VII, et enfin, sans sa participation, elle renouvela, d’accord avec les bonnes villes, le traité d’alliance défensive avec le Brabant. Il faut voir de près ce spectacle d’une ville se substituant dans le gouvernement du pays à son souverain ; il nous aidera à comprendre les événements tragiques dont il est le prélude.


			Guillaume, duc de Gueldre et de Juliers, avait donné plus d’un sujet de mécontentement à Jean de Bavière (28). Mais ils étaient beaux-frères, et, pour cette raison, lorsqu’en 1397 le duc se trouva aux prises avec le Brabant, Jean de Bavière eût voulu rester étranger à la querelle. Mais la duchesse Jeanne s’adressa directement à la Cité, et envoya à Liège son fidèle Renaud de Schoonvorst. On a vu plus haut par quels procédés ce personnage parvint à se créer à Liège une popularité qui lui permit de mener son entreprise à bonne fin. L’alliance avec le Brabant fut décidée et les métiers se mirent en campagne. Ils prirent Echt, dont ils rapportèrent les cloches à Liège (29), mais, au retour, ils furent harcelés par l’armée gueldroise ; le passage de la Gheule à Meerssen devint même l’occasion d’une espèce de panique pendant laquelle le maître Jean Le Coq fut jeté à bas de son cheval dans l’eau et se noya (30). Dans sa valise, on retrouva les beaux écus sonnants qui étaient le prix de son adhésion à l’alliance brabançonne (31). La guerre se prolongeant, la Cité et les bonnes villes signèrent, le 6 février 1399, le traité par lequel elles faisaient dans toutes les formes une ligue défensive avec la duchesse et avec les villes du Brabant (32). Par cet acte, elles déclaraient renouveler l’alliance de Tirlemont (21 septembre 1347) (33), qu’elles avaient contractée avec le père de la duchesse, et qui, disaient-elles, « par négligence ou oblianche n’a point esté usée ». De l’élu et de leurs devoirs envers lui, il n’est pas dit un mot dans ce document.


			Jean de Bavière eût voulu épargner son beau-frère, avec lequel il s’était réconcilié, mais on ne tint aucun compte de lui et c’est malgré sa répugnance que la guerre eut lieu (34). Il dut fermer les yeux comme avait fait en 1347 Englebert de La Marck ; il dut même déployer du zèle contre le Gueldrois, qui continuait de rester un danger pour la principauté. Le duc, après avoir dévasté le pays de Fauquemont, se préparait à passer la Meuse à Hocht, au nord de Maestricht, pour fondre sur la Hesbaye. L’élu, prévenu en hâte par le sénéchal du comté de Looz, Henri de Perwez, fit lever les maîtres au milieu de la nuit et leur ordonna d’armer le peuple. Les maîtres étaient alors Baudouin de La Roche et Pierre Le Robeur, qui achevait le mandat de Jean Le Coq. Ces deux personnages avaient de bien autres soucis que celui de veiller à la défense de la Cité : ils se proposaient précisément, si l’on en peut croire un témoin respectable, de demander le lendemain au peuple de les proroger dans leur maîtrise jusqu’à ce qu’ils fussent entièrement payés d’une certaine somme qu’ils disaient avoir dépensée pour la ville (35). Le retard qu’ils apportèrent à remplir leur devoir permit au duc de Gueldre de piller la Hesbaye et le comté de Looz et de se retirer impuni. Jean de Bavière se plaignit au Palais, qui déposa les deux prévaricateurs et vota le départ des milices. On alla faire le siège de Ruremonde, où les houilleurs de Liège se distinguèrent, mais l’élu, toujours préoccupé de ménager son beau-frère, n’y mit pas la même ardeur, et le traité de Montfort, qui ne tarda pas à être signé, pacifia tout le monde (36).


			Dans toutes ces circonstances, le prince n’avait fait que subir la volonté de ses sujets et imposer silence à ses prédilections de famille. Il suffit de rapprocher cette attitude de celle d’Adolphe de La Marck dans l’affaire du comté de Looz pour comprendre à quel point, pendant le dernier demi-siècle, le pouvoir princier avait fléchi.


			Nous allons le trouver non moins faible dans la question du grand schisme. Ainsi qu’on l’a vu plus haut, Liège s’était prononcée dès le principe pour le pape de Rome et avait pris des mesures contre les Clémentins. Mais en 1399, le roi de France, qui avait imaginé de rétablir l’unité de l’Église par le procédé connu sous le nom de soustraction d’obédience, imagina de gagner à son point de vue le diocèse de Liège. On pourrait croire que, dans ce but, il se serait tout d’abord adressé à l’évêque. Mais, outre que Jean de Bavière était urbaniste décidé, le roi de France ne connaissait pas moins bien que la duchesse de Brabant la vraie situation liégeoise : il se dit, comme elle, que quand il aurait gagné la Cité, le prince n’aurait plus qu’à suivre. Profitant de l’absence de Jean de Bavière, alors en Frise, deux émissaires français, Pierre Blanchet et Pierre Playoul, docteurs en théologie, vinrent travailler les Liégeois (37). Playoul était Liégeois lui-même ; de plus, on disposait dans la Cité d’une influence puissante : celle de Baudouin de Montjardin, depuis longtemps acquis au roi de France, qui en avait fait son camérier. Sollicitée par les agents français, la Cité eut toutefois la modération de répondre que la question regardait les États et, à ce qu’il semble, elle fit réunir ceux-ci pour le 11 juin (38). Les agents français y prirent la parole et leur éloquence, servie sans doute par des arguments en espèces sonnantes, entraîna l’adhésion des ordres noble et tiers. En vain l’élu écrivit à la Cité pour empêcher la consommation de la rupture avec Rome ; il ne fut tenu aucun compte de ses recommandations, et la Cité dépêcha au roi de France Baudouin de Montjardin avec le maître Gilles Surlet pour lui notifier le succès remporté par ses agents. Le roi combla de caresses et de cadeaux les députés liégeois, qui furent tout fiers, en rentrant chez eux, de pouvoir raconter au peuple l’excellent accueil qu’ils avaient reçu à Paris. Ils furent suivis d’une lettre datée du 5 août que le roi écrivait à la Cité et aux bonnes villes pour les maintenir dans leurs dispositions (39).


			Cependant, le clergé ne s’était pas encore rendu. Playoul revint et l’entraîna après plusieurs jours de discussion. Jean de Bavière finit par céder lui-même (40), « n’étant pas, au dire d’un historien, homme à sacrifier ses intérêts à ceux du pontife auquel il devait son évêché » (41). A la suite de ces manœuvres et de ces capitulations, Boniface IX cessa d’être reconnu comme souverain pontife dans le diocèse de Liège et les envoyés qui se présentèrent de sa part furent menacés d’être jetés à l’eau s’ils y reparaissaient (42). Ainsi l’élu, attaché à Boniface IX, dut suivre ses sujets dans leur révolte contre le pape légitime de même que, beau-frère de Guillaume de Gueldre, il dut les accompagner contre son proche.


			Le XIVe siècle se ferma lamentablement pour Liège comme pour l’Empire et pour la chrétienté. En 1400, il y avait deux papes, dont aucun n’était reconnu par les fidèles, et deux empereurs, réduits l’un et l’autre à une égale impuissance. Liège, par contre, était depuis onze ans privée d’évêque, et voyait reparaître dans ses murs les Flagellants, sinistre et honteux cortège qui sembla, aux yeux des contemporains, annoncer la peste de 1401. Celle-ci fit, nous dit-on, dix mille victimes à Liège et dans les environs ; la seule abbaye de Saint-Jacques perdit douze de ses moines sur vingt-quatre (43).


			Telle était la situation de la ville et du pays au moment où s’ouvrit le XVe siècle. L’autorité princière n’existait plus. Par un renversement des choses dont il n’y avait pas encore eu d’exemple dans les annales de la principauté, celle-ci était gouvernée par la Cité de Liège ; quant à l’élu, il se rangeait après coup aux décisions prises par ses sujets, fussent-elles même contraires à ses sentiments de famille ou attentatoires aux droits de sa conscience religieuse. Une condition plus humiliante pour un souverain n’aurait pu s’imaginer, et l’on comprend que Jean de Bavière n’ait pas consenti à la subir. A tout prix, il lui fallait remonter la pente fatale sur laquelle il se trouvait, s’il ne voulait voir à brève échéance la principauté de Liège lui échapper. Une réaction de sa part était donc inévitable et, on peut le dire, légitime. Le tout était qu’elle fût efficace.


			Ici se révèle l’insuffisance de l’éducation politique du jeune prince. Il ne manquait certainement pas de talent, et, dans le monde princier de l’époque, on eut plus d’une fois l’occasion de constater la souplesse et l’ingéniosité de son esprit, avec les ressources variées de son intelligence féconde en expédients. Mais, élevé à distance du peuple, avec lequel il n’avait jamais pris contact, nourri dans l’idée du pouvoir absolu, il ne put ni se rendre compte des aspirations de ses sujets, ni se résigner à en reconnaître la légitimité. Dans tout ce que réclamèrent de lui les Liégeois, il ne vit qu’un attentat à sa « hauteur » et il ne sut qu’employer les mesures qui irritent au lieu de celles qui calment. Et le voilà qui recommence à faire fonctionner la machine vieillie de l’Anneau du Palais. C’était provoquer à plaisir les colères du peuple, qui haïssait dans l’Anneau l’emblème du despotisme. La phase critique du règne de Jean de Bavière commençait. Après les onze premières années pendant lesquelles il avait joué le rôle de roi fainéant, la lutte allait éclater longue, acharnée, meurtrière entre l’absolutisme du prince et l’absolutisme de la Cité.


			Ce furent d’abord, en 1400, les villes de Maestricht et de Huy qui reçurent sommation de comparaître devant le tribunal de l’Anneau. Les Hutois, alors, imaginèrent de convoquer à Waremme un congrès des bonnes villes pour organiser la résistance commune aux empiétements de l’élu. Mais, malgré l’appui de Maestricht et de Dinant, cette initiative n’aboutit pas : Saint-Trond, encore intimidé par sa condamnation récente, refusa d’adhérer ; Hasselt et Tongres firent de même.


			Abandonnés de la plupart de ceux dont ils avaient escompté l’appui, les Hutois changèrent de tactique : ils vinrent à Liège et soumirent la question au peuple lui-même, rassemblé au Palais. Ils protestèrent qu’il n’avait jamais été dans leurs intentions de disputer au prince l’exercice d’une juridiction que ses prédécesseurs avaient possédée paisiblement ; ils demandaient seulement qu’on précisât les limites et la compétence de cette juridiction, qui était un vrai labyrinthe, pour qu’on sût exactement dans quel cas on en relevait et qu’à l’avenir on ne fût pas exposé à offenser le prince sans le savoir (44). Mais la Cité, qui en 1395 avait pris parti avec tant de feu pour les Sérésiens, se désintéressa, cette fois, de la réclamation hutoise, soit parce qu’en ce moment elle ne voulait pas déplaire au prince, soit à cause d’une vieille antipathie pour Huy, soit encore parce que l’on avait négligé de gagner ses meneurs (45). Ainsi le grand projet des Hutois échoua faute d’entente avec la Cité, et ce fut un malheur, car peut-être, devant l’opposition unanime du pays, Jean de Bavière se fût arrêté dans une voie au bout de laquelle était la guerre civile.


			Cependant, l’énergie jusqu’alors insoupçonnée que le prince déployait dans sa nouvelle politique alarmait tout le monde. Le bruit courait qu’il méditait les plus noirs attentats contre les libertés publiques, et qu’il ne rêvait rien moins que de pendre les principaux citains à la porte de leurs maisons. On lui prêtait même le projet de quitter le clergé pour se marier, tout en gardant la principauté pour en faire un État laïque (46). C’étaient là des craintes fantastiques, mais les incessants empiétements de l’Anneau donnaient des sujets d’inquiétude plus sérieux aux chefs de la Cité. Aussi voyons-nous, en 1400, les deux maîtres demander aux échevins d’attester par record que les Liégeois n’étaient justiciables que du siège scabinal (47).


			Cependant l’Anneau sévissait toujours. En 1402, on n’y cita pas moins de cinquante-neuf bourgeois de Saint-Trond, accusés de violences contre les échevins de leur ville, à raison d’une sentence rendue par ceux-ci (48). En même temps, l’officialité continuait de donner à tout le pays des griefs dont on avait en vain réclamé le redressement. A la fin, des soulèvements éclatèrent : la prison de l’official fut forcée, les prisonniers mis en liberté, les chanoines proscrits et leurs biens confisqués. Ne se trouvant plus en sûreté à Liège devant cette explosion de violences, Jean de Bavière, le 14 septembre, transporta de nouveau sa cour hors de la Cité, la fixant à Maestricht pour la partie thioise du pays, et à Huy pour la partie wallonne (49).


			Les hédrois de la Cité, qui étaient les maîtres au Conseil communal, profitèrent de l’absence du prince : ils lancèrent l’idée de choisir un mambour, comme on avait fait, dans une circonstance analogue, du temps de Jean d’Arckel (50). Pendant qu’ils travaillaient dans ce but l’esprit public, ils se virent singulièrement encouragés par un acte impérial daté du 8 mai, dans lequel le roi des Romains, Rupert, cassait la sentence rendue contre les Saintronnaires par l’Anneau du Palais et déclarait que ce siège n’avait pas juridiction sur les habitants de la principauté. Le 12 juillet 1403 (51), ils mirent leur projet à exécution et choisirent comme mambour Henri de Perwez. Le coup était d’autant plus sensible pour Jean de Bavière que le nouveau mambour était un de ses hommes de confiance : il venait précisément de le désigner, avec Baudouin de Montjardin, pour le représenter auprès des bourgeois qui s’entremettaient en vue de la paix. Quelques jours après, les élections communales portaient à la maîtrise deux hédrois : Baudouin de La Roche et le boucher Laurent Lamborte (52).


			Avec ce mépris du droit et cette prédilection pour la violence qui les caractérisa toujours, les hédrois voulurent forcer le Chapitre à ratifier leur choix. Comme il s’y refusait, invoquant son droit historique et offrant de s’employer pour pacifier le prince avec son peuple, les maîtres l’enfermèrent dans la salle capitulaire sans le laisser communiquer avec personne et sans lui donner à manger jusqu’à l’heure de la grand’messe du lendemain. « Et enssi furent ilh là en grant doleur et mechief, car sovent furent manechiés que ons leur couperoit les tiestes, s’ilh ne saieloient leur lettre » (53). Mais alors se produisit une réaction. Les conservateurs étaient nombreux encore dans la Cité ; ils s’opposèrent énergiquement aux hédrois dans l’assemblée générale du lendemain au Palais, et n’eurent pas de peine à convaincre le public de l’énormité des mesures prises contre les tréfonciers.


			Le public n’était pas encore familiarisé, comme il le fut par la suite, avec les nouvelles mœurs politiques introduites par les hédrois : de toutes parts éclatèrent des protestations. Devant cette manifestation non équivoque de la volonté populaire, les deux maîtres durent procéder à l’élargissement du Chapitre (54). Privée de la ratification de celui-ci, l’élection du mambour devenait caduque : la première tentative de réaliser le programme des hédrois venait échouer lamentablement devant l’énergique résistance des conservateurs et des loyalistes.


			Encouragés par leur succès, ceux-ci surent en tirer toutes ses conséquences. Séance tenante, ils firent prévaloir l’idée de la paix avec l’élu, et l’on nomma une députation chargée de lui porter l’expression « de la bonne volonteit des bonnes gens del Citeit qui soy voloient mettre à raison » (55).


			L’œuvre de pacification marcha rapidement : une commission de seize membres, dont l’élu, le Chapitre, la noblesse et la Cité avaient chacun nommé quatre membres, élabora un accord qui fut signé à Tongres le 28 août 1403 (56).


			La paix de Tongres fut le triomphe de la bourgeoisie qui voulait concilier la fidélité envers le prince avec l’amour des libertés publiques. Écartant le programme révolutionnaire des hédrois, elle donnait à Jean de Bavière des satisfactions qu’il était difficile d’exiger plus larges et plus sérieuses. Elle restreignit la juridiction civile du Tribunal de la Cité, lui enlevant les causes d’héritage, de testament, de convenances de mariage et de biens d’église. Elle consentit à ce que les bourgeois afforains fussent « criés » au Perron pendant quarante jours avant d’être admis par la Cité, pour que l’opposition pût se faire entendre. Elle dépouilla la Cité du droit de faire la guerre sans le consentement du prince et des États, et elle lui défendit de donner désormais encore des franchises aux localités du pays. C’était là, de la part de la Cité, un ensemble de concessions d’autant plus méritoires qu’elles étaient spontanées, et non imposées.


			Le prince aurait voulu plus : il demandait la suppression totale du Tribunal de la Cité, mais les patriotes liégeois ne consentirent pas à le suivre jusque-là (57). Après lui avoir accordé des conditions inespérées, ils étaient en droit de penser à leurs propres griefs et les clauses qu’ils firent inscrire dans l’instrument de paix attestent qu’ils avaient, au moins autant que les hédrois, le souci de sauvegarder les franchises et la dignité de leur ville. La paix consacra tout d’abord le régime électoral de la Cité tel que l’avait déterminé la Lettre de Saint-Jacques, en conservant d’ailleurs la réforme démocratique de 1384, qui enlevait aux patriciens leur représentation spéciale. Elle limita le nombre des procureurs fiscaux et stipula un ensemble de mesures pour assurer le bon recrutement de ces agents, pour les empêcher d’abuser de leurs fonctions, pour les forcer à faire bonne et prompte justice, pour diminuer les frais de procédure. Si elle ne toucha pas à la question de l’Anneau, c’est qu’un acte spécial du même jour, émis par le prince, en dispensait expressément les villes de Huy, de Maestricht et de Saint-Trond (58) et les mettait sur le même pied que la Cité.


			L’œuvre de pacification appelait un complément, à savoir le châtiment des coupables. En conformité d’un article de la paix, la commission des Seize fit une enquête sévère sur l’origine des troubles qui venaient de désoler la Cité. L’enquête établit qu’ils étaient dus avant tout à une vingtaine d’intrigants et de brouillons, qui furent bannis à perpétuité, par acclamation, dans un Palais du 7 octobre 1403. La sentence, scellée par le prince et la Cité, stipulait qu’aucune des deux parties signataires ne pourrait les rappeler sans le consentement de l’autre. La liste de ces bannis est curieuse à parcourir, parce qu’elle fait connaître l’état-major de la faction qui avait terrorisé la Cité : elle comprend un noble, deux chanoines, un docteur en droit, ancien conseiller du prince, un clerc de la Cité, un procureur et une douzaine de gens de métier, parmi lesquels quatre membres de la corporation des bouchers (59). Pour empêcher tout retour offensif du parti, les conservateurs restèrent groupés jusqu’au soir autour de la bannière de l’élu, et ils firent garder la ville pendant la nuit par un corps de veilleurs. Mais rien ne bougea. Les proscrits s’étaient hâtés de passer la frontière ; un seul, qui avait eu le malheur de s’attarder dans la ville, fut pris et exécuté au marché (60).


			C’est ainsi que la virile énergie de la bourgeoisie modérée avait eu raison du mouvement révolutionnaire et arrêté la Cité sur la pente de l’anarchie. Elle avait, on peut le dire, sauvé la ville et le pays, et, par son attitude vraiment patriotique entre les prétentions opposées du prince et des hédrois, 	elle avait rétabli à la fois l’ordre et la liberté. Ce rôle doit être d’autant plus mis en lumière qu’il est plus ignoré. Un aperçu de l’histoire interne de Liège dans les premières années du XVe siècle va nous permettre de nous en rendre un compte exact. Nous verrons l’activité législative de la Cité s’orienter dans les sens les plus opposés d’une année à l’autre, selon qu’elle subit l’influence de la démagogie représentée par les hédrois ou celle de la bourgeoisie modérée et conservatrice.


			A première vue, on ne se douterait pas de l’existence d’un double courant dans la vie politique de la Cité. Officiellement, elle apparaît livrée sans réserve au parti des hédrois. Les élections magistrales ne portent au pouvoir que des gens de ce parti. En 1400, c’est Pierre le Robeur et Renouart de Pont d’Avroy (61). En 1401, c’est Baudouin de La Roche avec un inconnu (62). En 1402, c’est le chevalier Jean Surlet, membre de cette famille qui de tout temps s’est rangée du côté populaire et le paveur Jacques Badoux (63). En 1403, c’est de nouveau Baudouin de La Roche avec le boucher Laurent Lamborte (64). Tous ces hommes sont des ennemis du prince, des révolutionnaires ardents, et leurs succès électoraux attestent que la majorité se tient derrière eux, du moins aux jours du scrutin. Il n’en est que plus intéressant de noter avec quelle vigueur se produit, sous les maîtres de 1401-1402, la réaction contre la démagogie. Car elle est inspirée par le plus pur esprit conservateur, la Lettre des Douze (65) qui fut arrêtée en janvier 1402. Elle se plaint de ce que les intrigants disposent plusieurs années d’avance des places de maître, de conseiller et de rentier, « dont la Cité avoit et acqueroit grand blasme et maie renommée », et elle déclare que le remède contre les brigues électorales n’est pas dans les Trente-Deux hommes, attendu que les métiers y mettent des gens « qui miesme maintes fois estoyent accoustumez de faire les desconvenabletez qu’ils devoient résister et corriger ». Elle enlève donc aux métiers l’élection des Trente-Deux et elle substitue à ceux-ci un collège de douze hommes élus la première fois par les deux maîtres, et, les années suivantes, choisissant eux-mêmes leurs successeurs à tour de rôle dans les divers métiers. La lettre commine des pénalités contre tous les actes de corruption et épure le corps électoral en enlevant le droit de vote dans les métiers aux afforains, aux apprentis et aux enfants mineurs.


			Malheureusement, le remède était pire que le mal et il semble bien que la crainte des menées de la démagogie ait poussé les conservateurs dans la voie des expédients oligarchiques. N’était-il pas manifeste qu’en donnant aux Douze le choix de leurs successeurs, on créait une coterie qui, en peu de temps, parviendrait à monopoliser les fonctions de commissaire et à disposer souverainement de tout ? Et si les Douze se laissaient gagner eux-mêmes par la corruption, ils choisiraient des corrompus comme eux et perpétueraient le mal. Ce qui prouve que cette éventualité n’était pas une simple hypothèse, c’est que l’un des deux maîtres auquel la Lettre des Douze attribue la mission de censeur était précisément ce Baudouin de La Roche qui avait dû être déposé en 1398 pour faits de concussion. Du moins, en laissant agir le suffrage universel, on pouvait espérer que les bons éléments y prévaudraient à la fin sur les mauvais et que la probité publique aurait le dernier mot. Il n’est donc nullement étonnant que la Lettre des Douze n’ait pas eu la vie longue : elle ne méritait pas de vivre, et elle ne prouve pas pour la perspicacité politique de ses auteurs.


			Aussi, lorsque les élections du 25 juillet 1402 eurent affirmé une fois de plus la prépondérance numérique du parti des hédrois, la mesure fut purement et simplement rapportée, et, selon toute apparence, on remit en fonctions les Trente-Deux (66). Mais après la paix de Tongres, qui, comme on l’a vu, marqua le triomphe de la bourgeoisie modérée, on revint aux dispositions de la Lettre des Douze, dont la Lettre des Huit, votée le 28 octobre 1403, est une seconde édition revue et augmentée (67). De nouveau, le contrôle des élections est enlevé aux Trente-Deux élus des métiers et rendu à une commission nommée la première fois par les maîtres, puis se recrutant par voie de cooptation. La seule différence, c’est qu’au lieu de douze membres, cette commission n’en contint plus que huit.


			Les Huit ne durèrent d’ailleurs pas beaucoup plus longtemps que les Douze : au mois d’août 1405, ils étaient supprimés et, selon toute apparence, remplacés de nouveau par les Trente-Deux (68). C’est que l’on était retombé sous la domination des hédrois qui, cette fois, devaient rester les maîtres et entraîner la Cité à l’abîme (69). Le troisième et dernier acte de la lutte entre Jean de Bavière et les Liégeois vient de commencer : il nous faut retourner en arrière pour voir comment et pourquoi le parti de l’ordre n’est point parvenu à se maintenir au pouvoir dans la Cité.


			Après la paix de Tongres, les Liégeois avaient connu quelques mois de tranquillité et d’apaisement. La fête qui fut célébrée le dimanche 31 août 1404 marque le point culminant de cet heureux temps d’arrêt dans les discordes civiles. Un château garni de fleurs fut édifié dans l’Ile ; défendu par des jeunes filles, il fut attaqué par les jeunes gens des divers vinâves de la Cité, auxquels s’étaient joints les jeunes gens de Huy et de Tongres. Après un combat simulé dans lequel, de part et d’autre, les fleurs remplirent l’office de projectiles, la forteresse fut prise d’assaut. L’après-midi, à l’issue des vêpres, l’on fit un crâmignon gigantesque dont la spirale partait du couvent des Carmes, se déroulait autour de l’église Saint-Paul et se prolongeait jusque près des Dominicains. Au coin de chaque rue il y avait des représentations mimées ; le lendemain, il y eut des behourds, c’est-à-dire des joûtes publiques entre jeunes gens armés de lances (70).


			Ces jours d’innocente gaieté ne furent qu’un intermède Les partis extrêmes ne désarmaient pas et restaient sur le pied de guerre De part et d’autre, on semblait se complaire à exaspérer les ressentiments et à remettre en question les choses décidées. Malgré les stipulations de la paix de Tongres et les serments solennels échangés, les hédrois affichèrent la prétention de faire rentrer les bannis et ne cessèrent d’intriguer dans ce but auprès des maîtres et des gouverneurs de métier. Ils se jetaient sur toutes les occasions qui semblaient leur fournir un prétexte à recommencer les hostilités contre le prince. Jean de Bavière étant intervenu en faveur de l’abbé de Saint-Trond dans une querelle de celui-ci avec les bourgeois de sa ville, les hédrois invoquèrent la solidarité des villes entre elles et travaillèrent si bien que, dès le 1er décembre ١٤٠٣, ils avaient reconstitué la fédération interurbaine (71).


			D’autre part, Jean de Bavière n’avait rien fait pour cicatriser les plaies laissées par les dernières luttes. Il eût fallu savoir, après la rigueur des sentences de proscription, écouter les conseils de la clémence ou du moins de la modération : il ne prêta l’oreille qu’à ceux d’un implacable ressentiment. Tous les Liégeois sans distinction de parti durent être blessés de l’acharnement sauvage avec lequel il poursuivit les proscrits du 7 octobre.


			Un de ces malheureux, Laurent Lamborte, le boucher, s’était réfugié à Mouzon. Au mépris du droit des gens et au risque de se mettre sur les bras une querelle avec le roi de France, Jean de Bavière le fit arrêter traîtreusement sur le sol français et amener à Liège, où il subit la peine capitale (72). A cette mesure aussi perfide qu’impolitique, l’élu ajouta des fautes plus graves. Le 5 janvier 1405, il faisait déterminer la juridiction de l’Anneau du Palais (73), et le 3 avril il promulguait la réforme des cours spirituelles (74). Il eût pu sembler qu’en abordant aussi résolument les deux principaux griefs invoqués par les hédrois, il chercherait à leur enlever tout prétexte à l’agitation malsaine qu’ils fomentaient dans le pays. Et certes, si Jean de Bavière avait eu quelque respect pour cette force qui naissait dès lors dans les milieux communaux : l’opinion publique, il aurait travaillé à se concilier son peuple par des réformes sérieuses. Au contraire, ses prétendues réformes, loin de porter remède au mal dont tout le monde se plaignait, ne firent que l’aggraver. La déclaration de l’Anneau du Palais ne se bornait pas à maintenir sur tous les points la compétence d’une juridiction dont on avait « durement abusé » dans les dernières années ; elle l’étendait encore en ajoutant un cinquième cas d’intervention aux quatre énumérés dans le Patron del Temporaliteit. L’article qui formulait ce cinquième cas était une nouveauté particulièrement menaçante par le vague intentionnel des termes employés ; c’était un démenti formel donné à la paix de Caster, puisqu’il revendiquait pour la juridiction de l’Anneau du Palais des cas comme celui de 1395 ; c’était une violation audacieuse de la paix de Tongres, puisqu’il révoquait expressément l’exemption accordée par cet instrument diplomatique aux villes de Huy, de Maestricht et de Saint-Trond. On était donc, manifestement, en présence d’un retour offensif de l’absolutisme.


			Quant à la réforme des cours spirituelles, elle avait beaucoup plus d’apparence que de réalité. Elle ne rencontrait pas la source des abus, et n’empêchait aucunement le retour de ceux qui avaient causé les derniers troubles. Elle consistait dans une réédition pure et simple des mesures infructueuses édictées en 1337 et en 1343 par Adolphe de La Marck (75). C’était, somme toute, la consécration du statu quo avec tous les sujets de mécontentement qui avaient été donnés aux populations par les tribunaux ecclésiastiques.


			Ainsi, l’élu n’avait pas su profiter de l’heureux revirement que la bourgeoisie loyaliste était parvenue à amener dans la Cité. L’expérience ne lui avait rien appris, et, victorieux, il était retourné à ses errements anciens, sans se demander s’il ne raviverait pas l’ancienne opposition. Quoi d’étonnant dès lors s’il reperdit rapidement tout le terrain gagné, et si les hédrois reprirent graduellement un crédit et une autorité dont la paix de Tongres les avait si heureusement dépouillés ? Ils ne manquèrent pas d’exploiter la situation, et nous avons la preuve de leur audace en ce qu’ils font au prince un grief même de ses bonnes actions. S’il était une chose dont il eût fallu savoir gré à Jean de Bavière, c’était son ralliement au pape de Rome, Innocent VII. On se souvient qu’en 1399, malgré lui et sous la pression des agents français, les Liégeois avaient adhéré à la soustraction d’obédience et maltraité les fidèles de Boniface IX. Partisan, comme toute sa famille, du pape de Rome, Jean de Bavière avait laissé faire, nous avons dit pourquoi. La mort de Philippe le Hardi (1404), son puissant ami, lui ayant rendu sa liberté, il retourna à l’obédience romaine. Les négociations entre lui et le Saint-Siège eurent pour principal agent le célèbre Jean Gilles, qu’Innocent VII récompensa en lui donnant le chapeau de cardinal (76), et qui est connu dans l’histoire de l’Église sous le nom de cardinal liégeois. Le 2 novembre 1405, le pape donnait des ordres pour l’absolution de l’élu, du clergé et du peuple de Liège (77).


			Cette réconciliation correspondait aux sentiments unanimes des Liégeois, toujours fidèles à Rome quand ils étaient abandonnés à eux-mêmes, et il semblerait, à première vue, qu’elle dût augmenter la popularité de l’élu. Mais les hédrois avaient décidé de trouver mauvais tout ce qu’il faisait : n’osant pas critiquer l’acte lui-même, ils reprochèrent au prince d’avoir agi sans les consulter, et d’une mesure de pacification ils surent tirer un nouvel aliment de la discorde civile.


			Les choses prirent un cours tellement fâcheux qu’après Pâques 1406, Jean de Bavière fut obligé de se retirer à Maestricht, où, le 15 juin, il se fit suivre de l’officialité (78). Devant une situation identique à celle que leur intervention avait si heureusement dénouée en 1403, les bourgeois loyalistes s’employèrent derechef dans le sens de la paix. Mais, hélas ! les événements avaient marché ; le travail des factieux s’était étendu, la grande masse de la population avait été gagnée par la contagion révolutionnaire (79). Aussi les pacificateurs échouèrent-ils totalement cette fois ; loin de s’améliorer, la situation devint tous les jours plus grave (80). Sous les auspices des hédrois, les États du pays se réunirent à Liège, et, le 6 septembre, ils furent unanimes, sauf les villes de Saint-Trond et de Maestricht, qui refusèrent de trahir le prince, à élire mambour Jean III de Rochefort-Agimont.


			La famille de Rochefort était la plus illustre du pays. Elle descendait d’un héros de la première croisade, Conon de Montaigu, et plusieurs de ses membres s’étaient couverts de gloire au service de la patrie (81). On n’avait pas oublié à Liège que le mérite de la grande victoire de Steppes (1213) revenait principalement à Thierry I de Rochefort ; à plusieurs reprises, on avait donné la mambournie à un de ses descendants : à Jean I en 1363, à Wauthier en 1375 et en 1378 ; bien plus, en 1378, le Chapitre avait appelé Eustache Persand, frère de Wauthier, au siège épiscopal. Aucune maison n’avait dans ses annales de pareils souvenirs Jean de Rochefort, alors âgé de 30 ans, était un personnage d’une intelligence remarquable et d’une éloquence peu commune ; il aurait été également le plus accompli des chevaliers, nous dit un contemporain, sans une obésité précoce qui lui permettait à peine de monter à cheval (82). Plus embarrassé que flatté du choix qu’on faisait de lui, il ne voulut pas accepter la mambournie, mais il alla, avec le Chapitre, trouver l’élu à Maestricht pour le réconcilier avec la Cité. Mais Jean de Bavière ne consentit à traiter que sur la base d’un rétablissement plein et entier de sa juridiction. C’était l’Anneau du Palais qu’il voulait dire. Il formulait ainsi le programme de l’absolutisme princier et rendait inutile toute tentative d’accord. Comprenant la stérilité du rôle d’arbitre qu’il avait assumé, Jean de Rochefort se retira dans ses terres (83).


			La défection de Jean de Rochefort ne découragea pas les hédrois : ils se tournèrent d’un autre côté. Feignant un pèlerinage à Notre-Dame de Hal, le maître Jean de la Chaussée alla trouver Henri de Hornes, sire de Perwez et neveu du précédent évêque. Au nom des Liégeois, il lui offrit la mambournie et lui promit de faire élire son fils Thierry évêque de Liège.


			Ce n’était pas la première fois que les révolutionnaires liégeois s’adressaient à Henri de Hornes, mais, on s’en souvient, la démarche qu’ils avaient faite auprès de lui en 1403 avait avorté. Aujourd’hui, leurs propositions se présentaient sous un jour plus séduisant qu’alors. Henri de Perwez, à la vérité, avait beaucoup de bonnes raisons pour les refuser. Son honnêteté naturelle, à laquelle tous les contemporains ont rendu hommage (84), répugnait à une entreprise contre un prince à qui il avait promis fidélité, et qui était d’ailleurs son bienfaiteur et celui de son fils. Vieux et cassé, il avait passé l’âge des aventures, et c’en était une des plus téméraires que d’accepter la mambournie de Liège dans les conditions où elle lui était offerte. Mais, moins sage que Jean de Rochefort, il ne sut pas résister à la tentation ; l’espoir de mettre la crosse épiscopale dans les mains de son fils, peut-être aussi, s’il en faut croire un auteur, le désir de se débarrasser des dettes dont il était criblé, eurent raison de sa conscience ; il se laissa persuader qu’il devait à la patrie le sacrifice de ses scrupules, et il prononça le oui fatal qui devait coûter tant de sang et de larmes aux Liégeois (85).


			Plein de joie, Jean de la Chaussée revint à Liège, où il fit part au peuple de ses démarches et du succès qu’elles avaient obtenu. Aussitôt la Cité convoqua les États pour le 26 septembre. Ce n’était pas la première fois qu’elle se permettait cet abus de pouvoir, et le pays semblait s’être habitué à le tolérer. Cette fois, cependant, à l’irrégularité de la procédure se joignait un véritable attentat révolutionnaire. Aussi le Chapitre protesta-t-il en revendiquant pour lui seul le droit de choisir le mambour ; quant à la noblesse, il paraît bien qu’elle fut absente aussi de la réunion. Celle-ci aurait donc été tout au plus une assemblée générale du Tiers-Etat, si toutes les bonnes villes avaient répondu à l’appel de la Cité (86). Mais deux des plus importantes, Saint-Trond et Maestricht, qui étaient restées au pouvoir de l’élu, ne furent pas représentées.


			Cela n’empêcha pas l’assemblée de se considérer comme une vraie journée des États liégeois, ni le sire de Perwez et son fils d’y paraître comme les représentants légaux devant la patrie. Les proscrits, rentrés dès la veille, ne craignirent pas de s’y montrer, et ne contribuèrent pas peu à pousser aux résolutions extrêmes. L’assemblée fut des plus tumultueuses ; on y proféra toutes les injures possibles contre Jean de Bavière, et, finalement, on acclama Henri de Perwez comme mambour et son fils Thierry comme évêque élu de Liège. En même temps, on rappela les bannis, puis, le lendemain, on déclara aboli l’Anneau du Palais. Pour couronner cet ensemble de mesures, il ne restait qu’à secouer l’autorité du pape, et l’on n’y manqua pas. Soit qu’ils voulussent manifester une fois de plus leur aversion pour Jean de Bavière en repoussant l’autorité à laquelle il s’était rallié, soit pour témoigner de leur sympathie envers la France, qui pouvait devenir une alliée précieuse, ils reconnurent Benoît XIII, l’antipape d’Avignon (87).


			Il n’était pas possible de pousser plus loin le mépris du droit et l’oubli de la foi jurée. Tout était violent, illégal et révolutionnaire dans les résolutions qui viennent d’être analysées. Nul, excepté le pape, n’avait le droit de déposer le prince-évêque de Liège. Le Chapitre seul avait le droit d’élire son successeur ainsi que le mambour, et le Chapitre seul avait été exclu de l’élection ! Le rappel des proscrits était la violation cynique d’une sentence rendue par les tribunaux, et que le peuple lui-même s’était engagé à observer sous la foi des serments. Enfin, la suppression de la juridiction de l’Anneau du Palais mettait le comble aux usurpations et aux illégalités.


			Ce qui caractérise les révolutionnaires du moyen-âge, c’est leur respect presque superstitieux de la légalité au moment même où ils lui portent les plus rudes atteintes. Les hédrois donnèrent une nouvelle preuve de ce tour d’esprit en voulant obtenir de gré ou de force le consentement du Chapitre à leur choix. C’était pour les tréfonciers une question de conscience : plutôt que de pactiser avec la révolte, ils émigrèrent. Alors on se déchaîna contre eux avec une véritable frénésie : on les proscrivit et l’on confisqua leurs biens, qu’on vendit sur le marché au plus offrant. Jacques Badoux s’installa dans la maison du prévôt et perçut les rentes du Chapitre, dont, sans doute, il disposa à sa guise (88) Mais tout cela ne tenait pas lieu de la confirmation capitulaire. Plutôt que de s’en passer, on imagina l’invention la plus extravagante. De tous les tréfonciers, un seul était resté à Liège : c’était Guillaume de La Roche, fils du hédrois Baudouin de La Roche, qui était rentré à Liège et y avait repris son rôle de meneur. Guillaume, rallié, comme bien on pense, à la révolution, coopta un certain Wauthier Thiry, chanoine de Saint-Barthélemy, et ces deux compères, « si que capitles de Saint-Lambert » comme dit malicieusement un contemporain, validèrent l’élection du pseudo-mambour et de son fils (89).


			Restait à obtenir l’adhésion du clergé secondaire, c’est-à-dire des autres chapitres et du clergé paroissial, que l’on tenait à compromettre également. Le procédé auquel on recourut vis-à-vis d’eux ne fut pas moins expéditif. Convoqués au Palais, ils furent sommés d’adhérer, et, sur leur refus, on les enferma pendant dix-sept heures sans leur donner à manger. De leur prison, ils pouvaient entendre les vociférations de la populace, qui réclamait leur mort et demandait qu’ « avec l’épée on écrivît un nouveau droit » (23 mars 1407). Intimidés et énervés, la plupart finirent par céder, mais s’enfuirent aussitôt de la ville, suivis par une multitude de riches et de nobles qu’épouvantait la tournure des événements. Tous, tant clercs que laïques, furent proscrits « à cri de perron » comme traîtres à la patrie, leur devoir étant, aux yeux des hédrois, d’attendre avec résignation à Liège que l’on statuât sur leur sort (90).


			Au milieu de ces scènes de violence se place un épisode bien caractéristique. Un moine de Saint-Laurent, Lambert del Stache, docteur en droit canon et en droit civil, eut le courage de protester publiquement contre l’élection des deux Perwez, qu’il disait contraire à tout droit humain et divin. On pouvait lui imposer silence, mais le docteur du parti hédrois, Lambert Grégoire, eut assez de confiance dans la justice de sa cause ou dans la force de son argumentation pour entreprendre un débat contradictoire avec le religieux. Le peuple de Liège eut alors le spectacle d’une joûte d’un nouveau genre dans laquelle, au dire d’un chroniqueur, le moine légitimiste combattit « par vives raisons », tandis que l’avocat de l’usurpateur ne défendait sa cause que « par fallaches et argumens souffistiques ». La controverse dura jusqu’à l’heure de la copareille, c’est-à-dire du couvre-feu, et Lambert Grégoire finit par être réduit au silence. Mais les révolutionnaires disposaient d’arguments plus sérieux que ceux de leur orateur pour fermer la bouche aux partisans de la légitimité, et l’intrépide défenseur de celle-ci faillit payer de la vie le triomphe oratoire qu’il venait de remporter (91).


			Les échevins étaient restés à leur poste jusqu’alors : ils furent mis à leur tour en demeure de se prononcer. L’élu avait suspendu le cours de la justice dès le 26 septembre, mais Thierry, qui s’était fait investir par l’ex-empereur Wenceslas, prétendit la rouvrir et somma les échevins de reprendre leur siège pour mettre « en garde de loi » cet acte sans valeur. Ils demandèrent vingt-quatre heures pour réfléchir et en profitèrent pour se sauver de la ville (25 mars 1407) (92).


			Intimidés par l’allure audacieuse du mouvement révolutionnaire, les éléments conservateurs n’essayèrent point de résister et laissèrent faire les hédrois. Une nouvelle journée d’États fut convoquée le 18 août 1407 pour approuver toutes les violences qui venaient d’être commises Le clergé n’y parut point, mais la noblesse, cette fois, fut représentée par un certain nombre de ses membres, qui consentirent à relever leurs fiefs de l’usurpateur (93).


			Encouragés par ce résultat, les hédrois ne reculèrent plus devant aucun excès, et les semaines qui suivirent furent témoins d’un véritable carnaval de démagogie. Ce ne fut ni Thierry ni son père, ce furent les proscrits de 1403 et leurs amis qui eurent la direction du mouvement. Le mambour et l’élu n’étaient que des prête-nom derrière lesquels fonctionnait un gouvernement révolutionnaire à la seconde puissance, si l’on peut ainsi parler. Une espèce de comité de salut public, composés des maîtres, des conseillers et des nouveaux échevins disposait des destinées de Liège et du pays : les deux Perwez y étaient tout au plus admis à titre personnel, mais sans autorité. C’était un gouvernement secret : « Ils usoient tous ensemble, dit un contemporain, d’un commun conseil et accord, sans publier ne manifester leur intention de plusieurs chauses, pourtant qu’ils doubtoient qu’ilh avoit dedens la Citeit et le pays de Liège grand nombre de bonnes gens dont ils pouvissent estre de leurs secreis accusés ». A ce conseil étaient adjoints quelques personnages de marque, tels que Jean de Rochefort-Agimont, reconquis, malheureusement pour lui, par la passion politique, et Jean de Seraing, chevalier ; on y avait aussi fait entrer, moins pour les favoriser que pour les compromettre, plusieurs bourgeois de la ville et du pays, qui avaient cédé aux promesses ou aux menaces (94).


			Les nouveaux maîtres de Liège ne tardèrent pas à faire regretter celui dont ils avaient pris la place. Ils proscrivirent non seulement les chanoines et les échevins, qui leur avaient résisté, mais tous les honnêtes gens, prêtres, nobles ou simples bourgeois, qui avaient émigré pour se dérober à leurs violences ; ils allèrent jusqu’à mettre à prix la tête de ces malheureux, offrant vingt couronnes d’or à quiconque en prendrait un mort ou vif (95). Ils parcoururent le plat pays pour détruire leurs habitations et saisir leurs biens. Ils dépouillèrent de leurs dignités ou de leurs fiefs tous ceux qui étaient soupçonnés de loyalisme. Ils eurent même l’extravagance de défendre par un édit de prononcer le nom de Jean de Bavière (96). Puis, s’enfiévrant de plus en plus selon la loi fatale des révolutions, ils finirent par les mesures sanglantes.


			Le 30 juin 1407, à l’instigation du maître Jean de la Chaussée et de son frère Henri, on exécuta sur la place du Marché plusieurs personnes dont le seul crime était leur fidélité à leur prince légitime. Ainsi périrent le chevalier Guillaume de Horion et son fils, l’ancien maître Nicolas Textor, maître Jean de Corswarem et Jean de Saint-Martin. Le mambour et l’élu assistèrent des fenêtres du Destroit à cet odieux spectacle ; les métiers groupés autour de leurs pennonceaux le sanctionnèrent (97) par leur présence. C’était la première fois qu’au nom de la liberté le sang innocent coulait à Liège sous la hache du bourreau : il ne devait pas porter bonheur à la Cité.


			Il ne suffisait pas de démolir, il fallait reconstruire. Le prétendu élu prit un suffragant (98) et fit de nouveaux chanoines ; le prétendu mambour nomma un nouveau maïeur et de nouveaux échevins. Dans tous les chapitres, à défaut des chanoines adultes qui avaient disparu, on introduisit des adolescents ou même des enfants mineurs ; comme ils étaient sans capacité légale, ce furent leurs maîtres d’école qui touchèrent pour eux les produits de leurs prébendes (99). On demanda la régale pour Thierry à l’empereur déposé Wenceslas, qui l’accorda allègrement (100), et l’investiture canonique à l’antipape, qui ne se montra pas moins facile. C’est Jacques Badoux qui avait été député auprès de Benoît XIII pour obtenir la reconnaissance de l’intrus. Comme, au retour, il tomba aux mains des Français, la Cité le nomma maître pendant qu’il était en prison, en attendant que par ses démarches elle parvînt à le faire mettre en liberté (101). En même temps elle négociait avec le Brabant et le Namur pour fermer ces deux pays aux chanoines exilés. Namur céda par intimidation, mais le Brabant résista et Louvain resta le refuge du clergé fidèle (102).


			Il faut reconnaître que ce qu’il y eut de moins lamentable dans le gouvernement usurpateur, ce fut l’activité personnelle du mambour, qui déploya au milieu de ces circonstances critiques de grandes qualités de négociateur et de général. Justifiant les espérances que les Liégeois avaient mises dans ses talents militaires, il avait successivement enlevé à Jean de Bavière Saint-Trond et Bouillon, ne lui laissant d’autre asile que Maestricht (103). Il était parvenu à organiser rapidement les milices communales, de manière à en faire l’armée la plus nombreuse et la plus forte que les villes liégeoises eussent jamais mise sur pied, et il avait pris à sa solde 100 à 200 de ces archers anglais, les plus redoutables tireurs de l’époque, dont le rôle sur le front des batailles était souvent décisif (104).


			D’autre part, il était parvenu à se procurer l’alliance du duc de Gueldre et il travaillait à gagner aussi celle du duc de Brabant (105). Un instant, il put se flatter d’y être parvenu. Le duc estimait le mambour, qui était son vassal, et il avait besoin de la neutralité des Liégeois pour pouvoir passer par Maestricht et aller combattre le Gueldrois ; il donna donc de l’espoir aux Liégeois. De Vlytingen, où il avait pris ses quartiers, il vint le 1er octobre les trouver campés à Wonck sur le Geer ; il passa en revue leur armée rangée en ordre de bataille et lui adressa quelques paroles flatteuses. On prit de part et d’autre des engagements assez mal définis : Liège promit de venir en aide au duc si Maestricht refusait de lui ouvrir ses portes ; le duc promit de s’entremettre pour obtenir l’adhésion de Maestricht à Thierry de Perwez. Comme il semblait peu probable que cette ville consentirait à se rallier à l’intrus, les hédrois espéraient faire bientôt réduire par le duc le seul refuge qui restât dans le pays à Jean de Bavière.


			Ces calculs furent déjoués par l’attitude imprévue et du duc et de la ville de Maestricht. Antoine de Brabant n’avait pas la moindre velléité de prêter un concours efficace à des sujets révoltés contre un prince qui était son parent ; tout son but était d’écarter l’obstacle qui lui fermait le chemin de Maestricht. Cette ville, on s’en souvient, appartenait pour moitié au prince évêque de Liège, pour moitié au duc de Brabant : cela lui créait une situation spéciale qu’elle résumait dans un vers célèbre :


			Trajectum neutri domino sed paret utrique.


			Familiarisés avec l’idée de neutralité, les Maestrichtois en avaient imaginé une application d’un genre original : en accueillant Jean de Bavière dans leurs murs, ils avaient, le 17 mars 1407, proclamé qu’ils seraient neutres entre lui et les Liégeois, et défendu à tous leurs bourgeois de prendre parti. Requis par le duc de Brabant de lui ouvrir leurs portes, ils s’exécutèrent, mais après lui avoir fait promettre de se borner à traverser la ville sans être accompagné des deux Perwez. Il y consentit, et l’on eut alors un spectacle peu banal. Les soldats brabançons défilèrent par détachements isolés de 2.000 hommes à travers la ville de Maestricht, sous les yeux des bourgeois qui se tenaient en armes au seuil de leurs maisons, pendant que les portes et les tours étaient garnies d’archers et d’artillerie, et que des chaînes étaient tendues dans les rues latérales.


			Le duc, satisfait de ce résultat et voulant contenter les Liégeois à peu de frais, conseilla pour la forme aux Maestrichtois de se rallier à Perwez, puis, sur leur refus, il ménagea entre eux et la Cité une trêve de six semaines. Mais à peine était-il parti que la trêve fut rompue. Les Maestrichtois en accusèrent les Liégeois et, renonçant à leur neutralité, décidèrent de soutenir Jean de Bavière (30 octobre).


			Les Liégeois exaspérés coururent assiéger Maestricht (106). Aidés des milices de Huy, de Tongres, de Hasselt, de Saint-Trond et de la plupart des villes du comté de Looz, ils vinrent camper devant les remparts de la ville le 24 novembre. Ils y restèrent six semaines ; chassés par un hiver exceptionnellement rigoureux (107), ils durent lever le siège le 7 janvier 1408.


			C’était un échec : il fut suivi de plusieurs autres au cours de la guerre d’escarmouches qui succéda à l’expédition manquée. D’heureux coups de main des Maestrichtois harcelèrent et énervèrent les Liégeois : le mambour lui-même, surpris à Heure-le-Romain, dut fuir devant l’ennemi. Au cours de cette guérilla, le meunier Michelot, qui avait été le plus ardent instigateur de la mort de Guillaume de Horion, fut pris et livré au fils de la victime, qui le pendit de sa main. La nouvelle du sort infligé à ce peu intéressant personnage déchaîna une vive effervescence dans les masses démagogiques de Liège : obéissant à leurs réclamations, le mambour fut obligé d’aller dépendre le cadavre infect et de le rapporter dans la Cité (108), mais il ne parvint pas à se faire pardonner par la populace l’affront qui venait d’être infligé à la hédrie.


			Celle-ci n’avait renoncé à aucune de ses illusions, malgré les dures leçons que lui avait administrées l’expérience des derniers événements. Livrés sans défense à toutes les suggestions de la passion ou du préjugé, enfermés dans le cercle étroit que traçait autour d’eux leur fanatisme politique, s’en rapportant aux plus vagues rumeurs lorsqu’elles caressaient leurs préventions, les Liégeois n’étaient plus qu’une force aveugle et incapable d’une direction réfléchie. On en jugera par ce seul trait. Le paveur Jacques Badoux s’était laissé conter par un sien cousin qu’à Maestricht on manquait de vivres et que, si on refaisait le siège, la ville ne tiendrait pas quinze jours. Sur ces risibles données, la foule s’enflamme et veut partir : il faut que le mambour et son fils se mettent à sa tête, et voilà un second siège de Maestricht qui commence le 31 mai 1408.


			Cette fois, l’effort des Liégeois fut considérable. Aidés des contingents de Huy, de Dinant et de toutes les bonnes villes ils cernèrent la ville de tous les côtés. Le mambour, avec les milices de la Cité, s’établit sur la rive droite de la Meuse, devant le faubourg fortifié de Wyck ; sur la rive gauche, les gens de Huy, de Tongres et de Dinant prirent position au sud, tandis les Lossains campaient au nord. Les divers corps de l’armée assiégeante furent reliés entre eux par un pont de bateaux qu’on jeta sur la Meuse en amont de Wyck. Pour enlever aux assiégés le moyen de moudre leurs blés dans les moulins du Geer, qui se jette dans la Meuse sous les murs de Maestricht, on détourna le cours de cette rivière et on la fit tomber dans le fleuve au-dessus de la ville. Celle-ci fut ensuite l’objet d’un bombardement en règle. Pendant tout un mois, l’artillerie liégeoise la cribla d’une grêle de projectiles ; plus tard, une machine énorme, le chat (109), fut fabriquée pour battre en brèche les remparts. Mais tous ces engins de guerre, s’ils endommagèrent les murs des habitations, ne firent pas grand mal aux assiégés. La ville tenait bon ; elle avait rétabli ses moulins sur la Meuse, qui ne la laissèrent jamais manquer de farine.


			Dès qu’il fut informé du nouvel investissement, Jean de Bavière était accouru en hâte, et, perçant les lignes ennemies, il s’était jeté dans la ville, où il disposait de 1.600 hommes à cheval sans compter la population. Par de fréquentes sorties, il ne cessait de fatiguer l’ennemi tout surpris d’une si énergique résistance. Pendant que le siège se prolongeait, le prince eut une noble inspiration, dont l’histoire doit lui tenir compte. Il fit porter aux Liégeois un message de paix avec des paroles « doulces et déprécatoires », leur offrant l’amnistie et la confirmation de leurs privilèges, s’ils consentaient à chasser les hédrois et à renoncer à l’intrus. Les Liégeois répondirent à cette démarche vraiment paternelle par le plus ignoble outrage : ils envoyèrent à l’élu une écorce d’arbre, pliée en forme de lettre et scellée de sept sceaux de bouse de vache. Jean bondit de fureur sous l’insulte populacière et voulut faire à la missive des hédrois une réponse digne d’elle. Par ses ordres, les prisonniers liégeois furent pendus sur les remparts, à l’exception de sept, dont six eurent les yeux crevés et furent ramenés au camp des Liégeois sous la conduite du septième, à qui on avait laissé un œil (110).


			Cependant les parents et les amis dont Jean de Bavière avait invoqué le secours se mettaient en campagne. Antoine de Brabant, il est vrai, persistait dans sa timide neutralité, mais le duc de Bourgogne, le comte de Hainaut et le comte de Namur convoquèrent leurs armées. Le comte de Hainaut fut prêt le premier : en attendant son allié de Bourgogne, il se mit à ravager cruellement l’Entre-Sambre-et-Meuse, où Fosse et Couvin furent incendiées. Jean sans Peur fut plus lent à s’ébranler. Fidèles à la solidarité ancienne, les communiers de Flandre avaient refusé de participer à une expédition contre la démocratie liégeoise (111) ; ce fut avant tout une armée de féodaux et de mercenaires que le duc amena au secours de l’élu (112).


			Le 17 septembre (113), Jean sans Peur fit sa jonction à Fleurus (114) avec le comte Guillaume de Hainaut, qui lui amenait plus de 3.000 hommes d’excellentes troupes. Avec celles qu’avait recrutées Jean sans Peur lui-même, cela faisait une armée d’environ 15.000 hommes bien armés et bien équipés (115). Pendant que les alliés étaient encore à Fleurus, le duc de Bourgogne fut rejoint par un héraut du roi de France ; celui-ci essayait de sauver les Liégeois en offrant sa médiation et en citant le duc à comparaître devant lui pour répondre du meurtre du duc d’Orléans. Jean répondit qu’il était trop tard pour renoncer à son expédition, et qu’au surplus ni le pays de Liège ni l’évêque ne relevaient de la couronne de France ; il offrit d’ailleurs d’aller se justifier aussitôt la guerre terminée (116).


			Partant de Fleurus, les alliés se séparèrent pour gagner par des chemins différents le cœur de la Hesbaye, d’où ils devaient aller ensemble débloquer Maestricht. Le duc de Bourgogne s’avança par la chaussée Brunehaut, qui traverse diagonalement toute la plaine hesbignonne, le comte de Hainaut prit par la vallée de la Meuse jusqu’à Huy et de là alla rejoindre le duc à Montenaeken. Une surprise y attendait les princes alliés : les Liégeois avaient levé le siège de Maestricht et s’étaient repliés sur la Cité. Quels étaient leurs projets ? quel pouvait être leur plan de campagne ?


			Les renseignements apportés au camp de Montenaeken étaient exacts. La nouvelle des ravages exercés par le comte de Hainaut dans l’Entre-Sambre-et-Meuse, s’était répandue rapidement dans le camp des Liégeois devant Maestricht, malgré les efforts du mambour et de son fils pour la tenir secrète, et elle y avait jeté le désarroi. Sans tarder, les milices du pays dévasté levèrent le camp (22 août) et partirent pour défendre leurs foyers. Elles furent suivies quelques jours plus tard par les Dinantais.


			Enfin, le 22 septembre, ce fut le tour du reste de l’armée assiégeante. Apprenant l’approche des princes alliés, les Liégeois craignirent d’être pris entre deux feux s’ils se laissaient attaquer sous les murs de Maestricht : ils incendièrent leurs campements et, en compagnie des Hutois, se replièrent sur la Cité (117).


			Une courte et fiévreuse délibération s’engagea au Palais, dans la nuit du 22 au 23 septembre (118). Conscient de l’infériorité militaire de son armée, le mambour eût voulu qu’on se bornât à défendre les principales villes du pays en y jetant des garnisons, et qu’on laissât les forces de l’ennemi se consumer au milieu de populations hostiles et à l’entrée de l’hiver. Mais les Liégeois ne l’écoutèrent pas. Avec cette impatience fébrile des foules qui ne doutent jamais de la victoire, ils décidèrent de marcher sans retard au devant du comte de Hainaut, qu’ils espéraient écraser avant sa jonction avec le duc de Bourgogne (119). Ils confièrent la garde de la Cité à Jean de Rochefort et à Jean de Seraing, assistés du forgeron Arnoul le Jeune, avec mission de rechercher et d’emprisonner tous les partisans de l’élu qui auraient refusé de se joindre à l’armée (120).


			Le lendemain matin, ils reprirent vaillamment le chemin de la Hesbaye, se conformant à leur vieux dicton :


			Qui passe dans le Hesbain


			Est combattu le lendemain (121).


			C’était le dimanche 23 septembre. Les clairons sonnaient aux champs et la voix puissante de la bancloche retentissait dans les airs pendant que les milices communales sortaient par la porte Sainte-Walburge, conduites par le mambour et par son fils, et précédées par le jeune comte Herman de Salm, qui portait l’étendard de saint Lambert (122). L’armée, sur le front de laquelle marchaient ses archers anglais, comptait environ 15.000 hommes (123) ; elle disposait d’une bonne artillerie et ne manquait pas de courage ; sous la direction d’un chef expérimenté comme Henri de Perwez, elle pouvait affronter avec quelque espoir les hasards d’une lutte contre un ennemi puissant. Il n’y avait pas deux siècles que, dans ces mêmes plaines hesbignonnes, les ancêtres des hommes qui allaient combattre le Bourguignon avaient mis en fuite l’armée du duc de Brabant, et ce souvenir semblait de bon augure. Malheureusement, l’armée liégeoise souffrait du mal organique de tout régime populaire : elle était indisciplinée, pleine de défiance à l’endroit de ses chefs, flairait des traîtres partout et discutait les ordres qu’elle recevait. Le général n’avait pas ses troupes dans la main ; loin de les commander, il s’était habitué à leur obéir : c’est dire qu’il était vaincu d’avance.


			Les Liégeois avaient espéré surprendre le comte de Hainaut avant sa jonction avec le duc de Bourgogne : ils furent eux-mêmes désagréablement surpris de rencontrer les deux alliés réunis à Russon, à quelques lieues seulement de la Cité (124). Toutefois, avant d’engager l’action, les princes alliés firent porter aux Liégeois des propositions de paix, leur demandant seulement de renoncer à l’intrus. Elles furent repoussées avec hauteur, et des deux côtés on se prépara à la lutte suprême.


			Le mambour avait pris toutes ses dispositions en général consommé. Appuyant à droite, pour se maintenir en communication avec Tongres, d’où il attendait un renfort important commandé par un de ses fils, il s’établit près de la Tombe d’Othée, à l’extrémité septentrionale du territoire de la commune de ce nom (125), sur une colline qui regardait le nord-ouest. Devant lui, un ravin orienté du sud au nord, et qui en temps de pluie se remplissait d’eau, le séparait des lignes de l’ennemi. Sur ses derrières, il avait massé l’épaisse ligne de ses chariots pour se protéger contre une attaque éventuelle se produisant de ce côté ; c’est là aussi, mais en dehors de la ligne des chariots, que se tenait sa cavalerie. Ainsi remparé, il eût voulu éviter la bataille jusqu’à l’arrivée des forces des bonnes villes, qui étaient attendues au camp liégeois. Ses soldats ne le lui permirent pas. Se croyant invincibles, ils décidèrent que l’on combattrait tout de suite, et le mambour leur obéit en gémissant.


			Les alliés, de leur côté, s’étaient mis en mesure de bien recevoir l’ennemi. Ils n’avaient fait qu’un seul corps de leurs trois armées unies, avaient placé par derrière leurs chariots, et jeté sur leurs flancs quantité d’archers et d’arbalétriers. Le duc de Bourgogne était à l’aile droite et le comte de Hainaut à l’aile gauche. Jean sans Peur, monté sur un petit cheval, circula rapidement sur le front des siens en les haranguant, et, selon l’usage, un grand nombre de nobles furent armés chevaliers avant qu’on échangeât les premiers coups.


			La bataille s’engagea vers midi. Les Liégeois la commencèrent en faisant jouer toute leur artillerie, placée sur leur front de bataille (126). Voyant qu’ils se tenaient sur la défensive et ennuyés par les projectiles, les alliés décidèrent d’attaquer et de franchir le fossé. Dans ce but, ils firent mettre pied à terre à leur cavalerie, que le sol gras et détrempé de la déclivité gênait dans ses allures, et les cavaliers s’avancèrent « par pauses et reposemens », alourdis par le poids de leurs armures de fer (127). En même temps, ils envoyaient un détachement de 400 hommes à cheval avec 1.000 valets opérer un mouvement tournant sur le flanc des Liégeois pour les prendre à revers. Les Liégeois se persuadèrent qu’ils fuyaient et poussèrent des cris de dérision. Le mambour, lui, a deviné la manœuvre ; sans tarder, il veut, pour la déjouer, se jeter sur le détachement ennemi. Hélas ! aussitôt ses soldats, toujours défiants à l’endroit de leurs chefs, se mettent à crier à la trahison, et, de nouveau, le malheureux mambour doit laisser la direction de la bataille à l’impéritie et à l’aveuglement de ses soldats (128). « Rassurez-vous, leur dit-il avec mélancolie, aujourd’hui je partagerai avec vous le doux et l’amer » (129).


			De part et d’autre on fit vaillamment son devoir. Les ennemis déployaient, avec une entente parfaite de l’art de la guerre, le courage tranquille du soldat exercé ; les Liégeois combattaient avec le courage du désespoir, en hommes qui se rendaient compte qu’ils jouaient une partie décisive et qu’ils devaient la gagner ou périr. Leur héroïsme a arraché des cris d’admiration à leur vainqueur : « Jamais, écrit Jean sans Peur au lendemain de la bataille, on ne vit autres gens mieux combattre et tant durer qu’ils ont fait » (130). Ils chargèrent avec une fougue inouïe, et, dans un irrésistible élan, ils pénétrèrent jusqu’à l’étendard du duc de Bourgogne.


			Celui-ci courut alors un véritable danger : il y fit face avec cette froide intrépidité qui lui valut, après cette journée, le surnom de sans Peur. Peut-être les Liégeois allaient-ils l’emporter, car il y eut une demi-heure pendant laquelle les plus optimistes dans le camp des alliés se demandaient de quel côté se porterait la victoire (131). Soudain, sur les derrières de l’armée liégeoise, on entend retentir de grands cris mêlés à des cliquetis d’armes. C’était le détachement qui venait d’opérer son mouvement tournant et qui, arrêté quelque temps par la ligne épaisse des chariots liégeois, venait enfin de la rompre et de pénétrer au milieu des citains. Alors commença un carnage horrible. Frappés par derrière, les soldats refluent sur les lignes qui les précèdent ; celles-ci, qui supportent tout le poids de la lutte, ne peuvent pas avancer ; dans l’immense remous qui se produit, il y a des poussées meurtrières et des multitudes périssent étouffées sans avoir pu combattre. Vaincus et désespérés, les Liégeois se débandent enfin : la bataille n’avait pas duré plus d’une heure et demie.


			Au moment où tout était perdu, on vit arriver les renforts tongrois — deux mille hommes commandés par Jean de Perwez (132) — qui auraient suffi si le plan du mambour avait été exécuté, pour changer le sort de la bataille. Leur apparition sur le théâtre du combat ne servit qu’à provoquer inutilement la cruauté du vainqueur : à leur vue, le duc de Bourgogne ordonna de massacrer les prisonniers et défendit qu’on fît aucun quartier (133).


			La dernière phase de la lutte ne fut plus qu’une monstrueuse tuerie. Huit mille Liégeois restèrent sur le champ de bataille (134) : aux premiers rangs gisaient le mambour et son fils Thierry, qui se tenaient par la main (135). Ils étaient tombés près de la bannière de Bourgogne, au plus fort de la mêlée. Avec eux avait péri un autre fils du mambour ainsi que le damoiseau de Salm, qui, fidèle à son serment, n’avait lâché qu’en mourant l’étendard national. Les pertes des alliés étaient peu considérables : soixante à quatre-vingts de leurs chevaliers restaient sur le carreau, avec quelques centaines de simples soldats. Une pareille disproportion s’explique par deux faits : le chétif équipement des Liégeois frappés dans le dos et l’affreuse poussée qui avait fait plus de victimes que les armes de l’ennemi.


			Ainsi succombèrent, grâce à leur indiscipline et à leur aveugle emportement, ces multitudes vaillantes et passionnées qui n’étaient plus capables de pratiquer la liberté, mais qui l’étaient toujours de mourir glorieusement pour elle.


			Prévenu pendant la nuit du succès inespéré de ses alliés, Jean de Bavière accourut dès le lendemain au camp des vainqueurs : on lui présenta comme un trophée la tête du mambour, et il parcourut le champ de bataille rempli de monceaux de cadavres entassés. Cette vue lui arracha de profonds soupirs ; c’était son peuple qui gisait là dans la boue sanglante, et le pasteur pouvait se demander, en contemplant ce triste spectacle, s’il avait rempli son devoir envers le malheureux troupeau que la Providence lui avait confié. Mais ces sérieuses réflexions, si elles se présentèrent à son esprit, ne le décidèrent pas à la clémence, et le supplice des principaux meneurs faits prisonniers semble avoir été la première de ses préoccupations. Jacques Badoux, emmené à Maestricht, y fut écartelé vif ; Hélias de Flémalle eut la tête coupée à Tongres, l’un des deux fils de Laurent Lamborte fut pendu à Wihogne, l’autre se suicida dans sa prison pour échapper au même sort (136).


			Que se passait-il cependant dans l’infortunée Cité, qui avait vu rentrer, le soir même de la bataille, fous de douleur et d’épouvante, les rares survivants de la florissante armée partie le matin ? Elle était comme anéantie (137). Elle maudissait ces hédrois qui l’avaient entraînée à sa perte, et qui, écrasés par la responsabilité de l’immense désastre, ne pensaient plus qu’à se dérober à l’indignation de leurs concitoyens. Dès le lendemain, la réaction se produisait énergique et irrésistible. Les loyalistes, réunis au marché autour d’une bannière que portait l’ancien maître Warnier de Bierset, donnèrent la chasse aux hédrois, notamment aux faux chanoines, qu’ils enfermèrent à la Violette, puis ils envoyèrent quelques religieux supplier les vainqueurs d’épargner la Cité. Les alliés, qui avaient transporté leur camp entre Frère et Nederheim pour éviter les émanations du champ de bataille, exigèrent qu’on leur envoyât une députation de douze notables non compromis dans les troubles, à qui ils feraient connaître leurs conditions. Le 25, cette députation, conduite par Gilles Surlet arrivait au camp où, agenouillée devant les princes, elle attendit en tremblant la sentence qui allait décider des destinées de leur patrie. On lui notifia sommairement, par écrit, les conditions préalables : la Cité devait livrer aux alliés les prisonniers enfermés à la Violette, fournir des otages qui garantiraient l’exécution de la sentence à intervenir et faire amende honorable. Les députés se soumirent humblement à tout, et le 28, on vit arriver au camp de Grâce, où les vainqueurs s’étaient transportés, le lamentable cortège des citains qui venaient, deux à deux, nu-tête, fléchir le genou devant les princes et leur livrer vingt-deux prisonniers, parmi lesquels Jean de Rochefort et Jean de Seraing. Tous ces malheureux furent décapités immédiatement sous les yeux des Liégeois atterrés (138). Pendant que ces scènes cruelles se passaient au camp, un lieutenant du comte de Hainaut, Jean de Jeumont, entrait à Liège et mettait la main sur vingt-quatre autres coupables, qui avaient jusque-là échappé à la vengeance du vainqueur. C’étaient le faux légat, le faux suffragant et les chanoines intrus, tous personnages ecclésiastiques dont, en vertu des canons, il était défendu de verser le sang : l’affreux justicier, respectant la lettre du droit, les fit précipiter du haut du pont des Arches dans la Meuse (139). Il voulait sévir aussi contre les monuments et renverser le « noble Perron », mais un patriote liégeois, Renaud de Houffalise, s’opposa courageusement à ce projet et il parvint à sauver le paladium des libertés publiques au moment où toutes les libertés périssaient noyées dans des flots de sang liégeois (140).


			Le lendemain 29, Jean sans Pitié — c’est le surnom qu’il venait de conquérir (141) — vint visiter sa triste Cité, mais il n’eut pas le courage d’y passer la nuit : chassé par l’horreur de la situation, peut-être aussi par le remords ou par la crainte de quelque acte de désespoir, il repartit le soir même pour Jemeppe. Quant aux princes alliés, ils ne voulurent pas mettre le pied dans la ville, pour éviter les nouveaux massacres auxquels auraient pu se livrer leurs soldats, qui avaient pris goût au carnage.


			Le 30, en exécution de ses engagements, la Cité envoya à Jemeppe les cinq cents otages réclamés par les vainqueurs. Il y avait parmi eux cent douze citains pris dans les meilleures familles. Le maître Guillaume Dathin n’avait pas osé les prévenir du sort qui les attendait : ils devaient rester à la disposition des vainqueurs jusqu’à l’entier accomplissement des deux conditions qui allaient être imposées au pays. Ce fut une nouvelle scène de désolation lorsqu’ils apprirent la vérité. Ils furent retenus pendant trois ans et demi dans les villes hennuyères et flamandes (142).


			Pendant que le pays de Liège était plongé dans le deuil, les soldats bourguignons et hennuyers s’enrichissaient des dépouilles des vaincus (143). Des chariots remplis de meubles, de bijoux et d’habits partaient du pays de Liège et étaient mis en vente dans les villes de l’étranger (144). Détail particulièrement cruel : les veuves des riches Liégeois tués à Othée furent, comme de simples captives, données en mariage, par les princes victorieux, à leurs vassaux (145). Jean-sans-Peur fit représenter les scènes principales de l’expédition dans six magnifiques tapisseries de haute lisse qui restèrent dans le trésor de la maison de Bourgogne (146). Enfin, un rimeur chanta La bataille de Liège dans un long poème (147) où était glorifié le généreux et magnanime vainqueur.


			Mais la vraie signification de la bataille d’Othée n’est pas dans les désastres matériels qu’elle entraîna, ni dans le surcroît de prestige et de richesse qu’elle valut aux vainqueurs. Elle est tout entière dans la sentence que les princes alliés rendirent après leur victoire. Les Liégeois l’attendaient avec angoisse, car elle devait décider de leurs destinées. Elle fut promulguée enfin à Lille, le 24 octobre, un mois et un jour après la bataille, et elle tomba comme un coup de foudre sur la patrie liégeoise.


			Les alliés, selon leur expression, « mettaient à néant » toutes les institutions politiques de la Cité et des bonnes villes. Ce fut une véritable hécatombe. Il n’y eut plus ni Conseil, ni maîtres, ni métiers, ni bourgeois afforains ; c’est à peine s’il resta des échevins, car à ces magistrats viagers qui, depuis des siècles, semblaient avoir monopolisé la justice aux mains de quelques familles puissantes, on substituait, à Liège et dans les bonnes villes, des juges annuels nommés par le prince et rendant leurs comptes à son commis. Les archives de la Cité, avec les chartes et les bannières des métiers, étaient livrées aux vainqueurs, et la Cité condamnée à une amende de 220.000 écus.


			Le reste du pays n’était pas traité avec moins de rigueur. Les murs de Dinant et de Tongres devaient être abattus, de même que ceux de toutes les villes de l’Entre-Sambre-et-Meuse. Les princes alliés se réservaient, en toute occasion, le passage libre à travers la principauté et même à travers les villes fermées ; leurs monnaies devaient avoir cours dans le pays de Liège ; l’hommage féodal qui reliait le Hainaut à la principauté était aboli, aucun privilège ne pouvait être accordé par le prince-évêque à ses sujets sans le consentement des alliés.


			C’était la fin de la commune de Liège. Quatre siècles de vie communale étaient effacés d’un trait de plume, et les pages les plus glorieuses des annales de la Cité arrachées du livre de l’histoire. Liège retombait dans la condition où elle avait vécu au temps de Notger. Comme pour donner une expression tangible à cette régression tragique vers le passé, les eaux de la Meuse emportèrent le Pont des Arches, séparant la ville de son faubourg le plus populeux et la confinant, comme au Xe siècle, sur la rive gauche du fleuve (148). Pendant ce temps, l’élu faisait brûler publiquement les bannières des métiers, et les archives de la Cité, empilées à la hâte, prenaient le chemin de Mons, où, aux termes de la sentence de Lille, les alliés victorieux devaient « en faire à leur plaisir » (149).


			Il faut remarquer le caractère de la sentence de Lille. Rendue par un étranger, le comte de Flandre, contre une terre d’Empire, et par un vassal, le comte de Hainaut, contre l’Église suzeraine, elle constituait un sanglant outrage à la majesté impériale et une humiliation profonde pour le prince-évêque de Liège, qui ne pouvait plus rien faire dans son pays sans l’aveu des princes alliés. De quel droit ceux-ci se permettaient-ils de confisquer les libertés et de supprimer les institutions d’un peuple qui ne relevait pas d’eux ? L’attentat était si scandaleux qu’on est amené à se demander s’il faut prendre au pied de la lettre la sentence de Lille. Et, à dire le vrai, il paraît bien qu’en affectant de se constituer les tuteurs de Jean de Bavière et de lui imposer leur autorité, les princes avaient surtout pour but de diminuer sa responsabilité vis-à-vis de son peuple et de détourner de sa personne l’odieux de leurs mesures. Le stratagème était assez habile, et il n’est pas étonnant que beaucoup d’historiens y aient été trompés comme les Liégeois du temps. En réalité, il n’est pas douteux que la sentence de Lille ait été rédigée de commun accord avec Jean de Bavière. Il put feindre ainsi d’être lié par la volonté de ses alliés et se retrancher derrière eux pour résister aux réclamations liégeoises. C’est dans ces artifices diplomatiques que résidait le talent spécial de Jean de Bavière. Comme dans les trilogies grecques, c’était une comédie qui formait l’épilogue du drame sanglant d’Othée.


			La « bataille de Liège » eut un retentissement énorme dans tous les pays voisins. Partout on s’émut de la triste destinée du peuple liégeois, et l’on se rendit compte de la portée du triomphe des alliés. Comme à Roosebeke, c’était la cause de la liberté communale qui venait de succomber dans les plaines de la Belgique, sous les coups des princes bourguignons. Pour la seconde fois, la prépondérance de l’État centralisateur sur la commune autonome s’affirmait aux Pays-Bas par un triomphe éclatant. Manifestement une nouvelle ère s’ouvrait. Heureux les Liégeois s’ils l’avaient compris, et s’ils avaient profité de la leçon que renfermait le désastre d’Othée !
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					Non speciem presulis sed Hectoris aut Achillis repraesentans. Zantfliet, col. 359.


				


				

					Zantfliet, l’appellevir longanimis : Suffridus Petri, p. 69, le dit vir naturâ bonus.


				


				

					Pirenne, t. II, p. 274. Il s’agit du De Curâ Reipublicae et sorte principantis, éd. Fruyn et Molhuysen, La Haye, 1900.


				


				

					Adrien, p. 143.


				


				

					LeRelatio Schismatis, p. 19, écrit, en parlant de la révolution qui se prépare : Licet non omnes homines de civitate aut de bonis villis hujus rei fuerint actores, consensores vel factores.


				


				

					Sur les hédrois, v. l’Appendice.


				


				

					Major pars plebis minute in culpâ et facto horum est omnium malorum. Relatio Schismatis, p. 19.


				


				

					Ly Patron del Temporaliteit, p. 276.


				


				

					Gilles d’Orval, III, 18, p. 94 ; cf. G. Kurth, Les origines de la commune de Liège, p. 278.


				


				

					« Nous meismes, ly citains, avoigles et ignorans de cognoistre si haute frankiese, faisons, à nostre honte, damaige et permanable vituperie, che que les prinches ne puelent faire ne le remanans de nostre pays meisme, que eauz volentier vieroient la destruction del Paix et del Anneal de Palais, comme li aultres feroient, partant qu’ilh n’en sont pas exens si que nos summes, ains en sont ausi bien lachyés (liés) comme ly estraingnes, car nos prendons afforains borgeois sains nombre et les volons affrankier del correxion de ladite Paix et del Anneal de Palais, teilment comme nos propres personnes, que faire ne poyons ne devons, car al conaistre veriteit nul n’en est exens s’ilh n’est borgeois citain, ch’est à entendre qu’il soit neit en ladite Citeit ou frankiese de Liège. » Patron del Temporaliteit, p. 266.


				


				

					L’official lui-même n’échappait pas aux soupçons. En 1255, il avait profité de la détresse du clergé paroissial de Liège pour lui extorquer de l’argent. Chronique de 1402, p. 196.


				


				

					Raoul de Rivo, p. 54


				


				

					Il s’y produisit cependant un incident pénible raconté comme suit par Zantfliet, col. 338 : Quidam filius sacerdotis, dum prae ebrietate linguam suam nimium relaxasset, et probra multa quibusdam dominis inculcasset, statim ad Forum ductus, dextrum pugnum perdidit, ut ceteri simili castigarentur exemplo et frenos ponerent ori suo. Sur cette exécution atroce, bien que légale, et sur le droit du maïeur de procéder seul en pareille occurrence contre les coupables « sens ensengnement des eschevins », v. Hemricourt, Patron, p. 289, et cf. Poullet, Droit pénal, p. 173.


					Voici comment cet épisode est traduit par Henaux, t. I, p. 558, note.


					« Le jour de son inauguration, le fils d’un prêtre ayant révélé à haute voix, dans une taverne, les méfaits scandaleux du nouveau prince, des agents zélés traînèrent l’indiscret sur le marché, où ils lui tranchèrent le poing droit ». Ainsi les « outrages proférés contre quelques seigneurs » deviennent, sous la plume de Henaux, la révélation des « méfaits scandaleux du nouveau prince ! »


					Il faut entendre le même Henaux, t. I, p. 558, apprécier les débuts de Jean de Bavière :


					« Il était joueur, dissolu, méchant et cruel, comme tous ceux de sa race.


					A peine installé, il se mit puérilement à braver les mœurs nationales. Il répandit l’alarme dans le pays.


					Des troubles survinrent, et l’on s’en prit, comme toujours, non au prince, mais à la population. Dans la Cité, les Maîtres et les Jurés, sous prétexte de prévenir les rixes sanglantes, interdirent aux bourgeois le port de toute espèce d’armes ».


					Et comme Henaux ne manque jamais de citer ses sources, nous lisons, en note au passage qui accuse Jean de Bavière de « répandre l’alarme dans le Pays », ces mots de Suffridus Pétri, p. 69 : Statim initio adventus sui calumniandi ansam factiosi acceperunt. Cela dit tout juste le contraire de ce que veut faire entendre Henaux, qui a eu soin d’ailleurs de tronquer la phrase de Suffridus, laquelle commence par ces mots : Quanquam enim vir naturâ bonus esset.


				


				

					Receptusque est cum ingenti tripudio cleri et populi, gaudentibus universis qui tam generosum virum in suum dominum ae principem adepti fuissent. Zantfliet, col. 338. Henaux, t. I, p. 558, note, traduit : « Les mœurs de sa famille étaient tellement honteuses que l’on avait du dégoût pour l’élu avant même qu’il fît son entrée dans la Cité ».


				


				

					Dans une entrevue des Liégeois et des Maestrichtois avec l’archevêque de Cologne et son beau-frère le comte de Moers en vue de la paix, on remarqua son attitude modeste : Johannes vero de Bavariâ, electus Leodiensis, quia juvenis erat, parum loquebatur. Chronique de 1402, p. 425.


				


				

					Parlant de ces premières années,Suffridus Pétri, p. 71, écrit : Itaque circa finem anni 1394 cum toto jam quinquennio factiosos utcunque pertulisset, etc.


				


				

					Zantfliet, col. 342.


				


				

					Le même, l. c.


				


				

					V. le texte du Nouveau Jet dans Raikem et Polain, t. I, p. 84, et dans Bormans, Ordonnances, t. I, p. 369.


				


				

					La Paix de Caster, qui mit fin à l’affaire, ne nous l’apprend pas : elle dit seulement qu’une commission de 32 membres statuera, après enquête, sur le cas de Saint-Trond et de Tongres. V. Bormans, Ordonnances, t. I, p. 373, art. 6.


				


				

					V. Zantfliet, col. 395. Sur l’affaire de Seraing, comme en général sur tous les débats soulevés entre Jean de Bavière et son peuple par la question de l’Anneau du Palais, on trouvera un exposé plus détaillé dans mon mémoire intitulé : L’origine des querelles entre Jean de Bavière et les Liégeois (BARB, 1908), auquel je renvoie une fois pour toutes.


				


				

					Zantfliet, col. 345 ; Chronique Liégeoise de 1402, p. 428.


				


				

					Et par Henri de Perwez, au dire de Suffridus Pétri, p. 71.


				


				

					En voir le texte dans Bormans, Ordonnances,t. I, p. 373. Sur la date de cet acte, v. G. Kurth, L’origine des querelles entre Jean de Bavière et les Liégeois, p. 491, note.


				


				

					Bormans, Ordonnances, l. c.


				


				

					J’ai publié l’acte dans BARB, 1908, p. 507 ; il se réfère à une autre recharge scabinale de 1373 assez mal analysée par Daris, Notices, t. XII, p. 64.


				


				

					Cum autem dominus Leodiensis cum aliquibus esset suspectus quasi conscius vel promotor prefati sceleris, per juramentum solemne purgavit se ab eodem. Zantfliet, col. 345-46.


				


				

					Allié de Jean de Bavière dans une guerre de celui-ci contre l’électeur de Cologne, Guillaume s’était laissé gagner à prix d’argent par ce dernier et avait trahi les intérêts de son parent. L’élu s’en était plaint aux Liégeois, qui lui accordèrent leurs milices pour aller combattre le duc, mais la paix fut faite dès l’année suivante (1394). Zantfliet, col. 342.


				


				

					Villam munitam vocabulo Echt funditus destruxerunt, campanas ecclesiae et jocalia multa inde reportantes. Zantfliet, col. 348.


				


				

					Zantfliet, col. 347.


				


				

					Cf. ci-dessus, tome II.


				


				

					L’acte, que Daris, III, p. 37, avec son inexactitude ordinaire, date du 11 février 1398 se trouve dans Willems, Brabantsche Yeesten, t. II, pp. 689-691.


				


				

					Cf. ci-dessus, tome II.


				


				

					Ut et dominus Leodiensis ducem ipsum, qui sororem suam in conjugem habebat, satis invitus cum omni patriâ suâ diffîdaret. Zantfliet, col. 347.


				


				

					Statim dominus hoc mediâ nocte intimare curavit magistris civitatis, qui se satis lente praecingebant ad invadendum hostes, quia in crastino litteras duas sigillare procurabant de suo perpetuo magistratu, donec eis redderetur magna summa florenorum, quam pro utilitate reipublicae se dicebant expendisse. Zantfliet, col. 353.


				


				

					Ubi cum fere per mensem consedissent, balistis fundis et machinis enormiter ipsum contriverunt sed et hullarii muros oppidi ad latitudinem fere triginta pedum sufloderunt, ita quod de facili potuisse[n]t illud expugnare, si placuisset domino Leodiensi, qui satis lente laboravit in subversione oppidi. Nam, sicuti praedictum est, dux ipse sororem ejus habebat in conjugem, Zantfliet, col. 353.


				


				

					Inter omnes doctores missos Leodium, Petrus Plaoul, vir magnae scientiae et probitatis. Zantfliet, col. 352. Sur ce personnage, v. la notice de Monchamp dans la Biographie Nationale, t. XVII, p. 795.


				


				

					C’est la date de la déclaration dont l’original est aux Archives nationales à Paris. La date du 12 figure dans diverses copies et dans le récit de Humbert De Pas, pris par Kervyn de Lettenhove pour Jean d’Outremeuse. Cf. Noel Valois, La France et le Grand Schisme d’Occident, t. III, p. 283, note 6.


				


				

					Cette lettre existait encore aux Archives de la Cité au XVIIesiècle ; l’inventaire dressé en 1654 l’indique comme suit : « Lettres de Charles, roi de France, pour la Cité et villes du pays, l’an 1399, le 5 jour d’aoust ».


				


				

					Zantfliet, col. 354.


				


				

					Noël Valois, o. c., t. III, p. 285.


				


				

					L’esprit dans lequel fut faite à Liège la soustraction d’obédience revit tout entier, au milieu du XVesiècle, dans ces lignes de Zantfliet, col. 360 : Adhuc eo tempore grave schisma grassabatur in ecclesia Dei sub Bonifacio et Benedicto, immo verius Malifacio et Maledicto vel Beneficto, etc. etc.


				


				

					Zantfliet, col. 359 ; cf. Jean de Stavelot, p. 17.


				


				

					Ut scirent evidenter ob quos excessus ad dictum Annulum debuissent convocari, ac de cetero caverent incidere talem labyrinthum ac dominum suum offendere. Zantfliet, col. 358.


				


				

					Zantfliet, col. 358.


				


				

					Fama siquidem vulgari percrebruit instinctu malignantium, quod dictus electus cives in maximam servitutem redigere proponebat, francisias et Iibertates eorum per fas et nefas suppeditare, et ante januas domorum suarum suspendere, quodque idem dominus, relicto praesulatu, conjugium inire volebat et hujusmodi mendacia inodium sui confingebant. Zantfliet, col. 361.


				


				

					Le record, qui est du 29 novembre 1400, se trouve dans de Borman, t. I, p. 476.


				


				

					« Item en l’an devant dit en mois de julle furent forjugiées XXIIII personnes de cheas de Sains Tron, qui avoient esteit appelleis al Anneal de Palais. » Jean de Stavelot, p. 17. Mais l’acte officiel cité plus loin nomme cinquante-neuf bourgeois.


				


				

					Zantfliet, col. 361. Jean de Stavelot, p. 17, écrit à ce sujet ces lignes énigmatiques : « Item l’an desseurdit, al Exaltation Sainte Crois en septembre, soy partit monsangneur de Liège del Citeit, partant que oultre son greit les maistre et conselhe et li universiteit del Citeit le volloient, enssi com par forche, constraindre del forjugier cheaus qui avoient esteit appelleis al Anneal de Palais de cheaus de Sain-Tron ». Ce texte est évidemment altéré, à moins de supposer que Jean de Stavelot verse dans une erreur grossière et n’a rien compris à la querelle relative à l’Anneau. V. Fisen, III, p. 159.


				


				

					V. ci-dessus, tome II.


				


				

					Ce serait le 13 juillet selon Jean de Stavelot, p. 19, puisqu’il place au 14 les événements du lendemain. Mais il semble brouiller la chronologie, car il fait précéder immédiatement l’élection magistrale, qui n’eut lieu que le 25.


				


				

					Jean de Stavelot, p. 18.


				


				

					Le même, l. c. ; Zantfliet, col. 362 : parabant siquidem dictos dominos in crastinum producere populo ut decollarentur.


				


				

					Major pars populi, instinctu civium proborum et honorabilium quibus res nimium displicebat, dictos dominos injuste reclusos relaxari deberi judicabat, renitentibus tamen burgimagistris et ceteris, qui malorurn fuerant incentores. Zantfliet, col. 362.


				


				

					Jean de Stavelot, p. 19.


				


				

					Jean de Stavelot, pp. 18 et 19. Zantfliet, l. c.


				


				

					V. l’article I de la Paix dans Bormans, Ordonnances, t. I, p. 380, et cf. de Borman, t. I, p. 243.


				


				

					Bormans, Ordonnances, t. I, p. 379.


				


				

					Voici la liste d’après le Relatio Schismatis, pp. 13-14, suivi par Foullon, t. II, p. 460, note. Jean de Stavelot, p. 34, et Zantfliet, col. 363, sont aussi tributaires du Relatio :


						1. Baudouin de La Roche, écuyer


						2. Laurent Lamborte, boucher


						3. Jacques Badoux, paveur.


						4. Lambert Grégoire, docteur en droit, conseiller du prince et avocat de la cour de Liège.


						5. Mathieu de Glain, chanoine de Sainte-Croix, curé de Saint-Servais.


						6-7. Mathieu et Elvas de Flémalle, frères, maçons.


						8. Arnoul d’Hemricourt, fèvre.


						9. Arnoul Stephani, ancien chanoine de Saint-Martin.


						10. Gilles Lamborte, fils de Laurent ci-dessus.


						11. Gilles Machar, meunier.


						12. Jean de Hodeige, boucher.


						13. Renier Hardy, tailleur.


						14. Henri de Grâce, naturalis clericus villae.


						15. Colard Blancmoine, boucher.


						16-17. Gilles et Jean delle Berwinne, charrons.


						18. Jean de Villers, procureur.


						19. Jean de Prez.


				


				

					Relatio Schismatis, p. 13. Jean de Stavelot. Zantfliet, col. 364.


				


				

					V. un record scabinal dans de Borman, t. I, p. 476.


				


				

					Poncelet, Inventaire de Saint-Pierre, p. 130.


				


				

					Jean de Stavelot, p. 18.


				


				

					Le même, l. c.


				


				

					V. à l’Appendice le texte de cet acte, d’après le Paweilhar Henrici, f. 350, à la Bibliothèque communale de Liège. Jean de Stavelot, p. 17, en parle en ces termes : « Item l’an XIlIIcet II, le XV jour de jenvier, accordat li universiteit del Citeit une novelle ordinanche des status et affiches delle Citeit, et eslirent XII personnes por ches ordinanches à wardeir, et en fut fait une lettre mais elle fut brisié dedens l’année por le porcaches des maistres del Citeit ». Après : « une lettre » le copiste avait d’abord écrit : dont la teneur est teilemais il a ensuite barré ces mots, non pas, comme croit l’éditeur Borgnet, l. c., « afin de ne pas s’exposer peut-être aux conséquences que pouvait entraîner la reproduction d’une pièce proscrite par un parti politique » mais plutôt parce que, rapporté presque aussitôt après sa promulgation, l’acte ne lui paraissait pas valoir la peine d’être reproduit. L’acte a été connu et analysé par Fisen, II, pp. 158 et 159 ; Borgnet déclare ne l’avoir trouvé dans aucun des paweilhars qu’il a consultés : c’est que le Paweilhar Henrici lui aura échappé.


				


				

					Jean de Stavelot, p. 17 : « elle (la lettre) fut brisié dedens l’année par porcaches des maistres del Citeit ».


				


				

					 Le même, p. 68, où l’on trouve le texte de la Lettre des Huit.


				


				

					Jean de Stavelot, p. 76.


				


				

					Anno MCCCCV rursus iteratur seditio Leodii contra dominum Johannem de Bavaria, instinctu malignorum hominum qui nuper proscripti fueram, culpis eorum exigentibus : quorum fautores et propinqui magistros civitatis cum ceteris primoribus et gubernatoribus ministeriorium inflammabant contra principem. Zantfliet, col. 366.


				


				

					V. la Chronique manuscrite du règne de Jean de Bavière, et cf., sur des représentations semblables en 1444, Jean de Stavelot, pp. 539-540, et en 1490, la Chronique manuscrite du règne de Jean de Hornes.


				


				

					Jean de Stavelot, p. 79.


				


				

					De Borman, t. II, p. 540. Il résulte du document reproduit par cet érudit que l’exécution de Laurent Lamborte eut lieu entre le 25 avril et le 25 août 1404.


				


				

					V. l’acte dans Raikem et Polain, t. II, pp. 129-131.


				


				

					Bormans, Ordonnances. t. I, p. 408.


				


				

					V. ceux-ci dans Bormans, Ordonnances, t. I, pp. 233, 238 et 252.


				


				

					Zantfliet, col. 367 ; cf. Valois, t. IV, p. 64.


				


				

					Bacha, Catalogue des actes de Jean de Bavière,n° 85, dans BSAHL, t. XII (1900), p. 55.


				


				

					Jean de Stavelot, p. 96 ; Zantfliet, col. 366 Daris, 111, p. 52, interprétant mal Fisen, II, p. 113, se persuade que la date du 15 juin est celle de la retraite de l’élu lui même à Maestricht.


				


				

					Major pars plebis minutae, dit le Relatio Schismatis, p. 19.


				


				

					Zantfliet, col 367.


				


				

					Sur la famille de Rochefort, nous possédons deux bons travaux : celui de M. le chanoine Roland : Les seigneurs et comtes de Rochefort(ASAN, t. XX) et celui de M. Lamotte, Etudes historiques sur le comté de Rochefort, Namur, 1893
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